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PALJ\ZZO DELLA CANCEI.I.EIUA 
00 120 CJ'ITÀ DEL VATICANO 

Mo11sieur le Cm·dillal, 
, \le >IISf!(l{lll!l t 1: 

A près avoir déjà eu l"occasion d'aborder le thème 
des bibliothèques et des archives 1, la Commis

sion Pontificale pour les Biens culturels de l'Église en
tend maintenant attirer l'attention sur l'inventaire et le 
cara!ogage des biens culturels relevant des institutions 
el organismcs ecclésiastiques, en vue de protéger et 
mieux mettre en valeur l'immense patrimoine histo
rique et <Utistique de l'Église. Ce patrimoine consiste 
en oeuvres d'architecture, de peinture, de sculpture 
ainsi qu'en objets religieux, vases sacrés, vêtements li
turgiques, instnunents de musique etc ... 2• Il peut donc 

'Cl. COMMISSION PONTIFICALE POUR LES BIENS Cli
Tt THEI.S DE L'ÉGl.l!Œ. Le.~ bibliothèques ecc/c!siastique.~. Lctlrl' 

drnll:lirl' (Prot. N. 179/91/3'1> du 10 a nil 1994; EAD., l.a.fcmc
ltrm pastorale des arcbtr•es ecc/êsiastiques, Lettre circulaire 
<l'rot. N 274/<.>2/ llH) tlu 2 fhrier 1997. 

' Dans l'allonnion quïl adressait aux membres de la Pre
mière Asscmblh· Plénit:rc de la Commission Pontificale pour 
les Bk•ns culturels de l'Église, le 12 !X'tohre 1995, Jean-Paul Il 
allirnll' que le concept de "biens culturels" comprend ··sous cc 
terme. a\':tllt tout. le.·~ patrimoin<.:s artistiques de la reinture, de 
la sculptu re, de i':lrch itl'cturc. de la mosaïque ct de la mu
siquc. mis :lu s~:rvke de la mission dt• l'Église. Il faut ensuite 
:1joull'r ;i tour rda le:.~ hk•ns sous formes dt' livres, qui sc trou· 
\'l'Ill dans les hihliothèques ecclésiastiques, et k•s documents 
historiques c·onscrvés dans les archivt•s des communautés ec
dt•sialt•s. Entrent enfin dans ce c:~drc les oeuvres littéraires. 
théâtrale.~. ciném:uographiques, produites par les moyens dc 
communic:uion de masse" 1 La Documentlllicm catholique. 19 
nonc•mhrc 1995. 91l9-97 n \'oir aussi Codex Iuris Cmwnin 
(ClCJ (·an. IIR9. 



être considéré comme l'aspect historique ct cr(·atif 
de la communauté chrétienne. Le culte, la catéchè
se, l'exercice de la charité, la culture ont en quelque 
sorte façonné le milieu au sein duquel la commu
nauté des croyanl.<; est appelée à vivre sa propre foi. 
L'interprétation de ceLte foi sous forme d'images ren
force le lien avec la création et les réalités surnatu
relles, en tant qu'évocation des récit.s de ht Bible et 
manifestation des différentes formes d'expression de 
la dévotion populaire. 

Chaque communauté chrétienne peut se recon
naître dans les différentes manifestations de l'art. en 
particulier de l'art sacré, qui constituent ainsi un lien 
très étroit caractérisant et distinguant à la fois chacu
ne des Églises particulières au sein n\ême de leur iti
néraire religieux commun. En outre celles-ci ont ras
semblé dans des archives, des bibliothèques et des 
musées une quantité considérable d'ouvrages. de 
documents et de textes produits au coms des sit·des 
en vue de subvenir aux néccssit(·s pastorales et C'UI

turelles du moment. 
C'est ainsi que les beaux-arts "visent ù exprimer 

de quelque façon dans les oeuvres humaines la 
beauté infinie de Dieu, et il se <:onsacrent d'autant 
plus à accroître sa louange et sa gloire qu'ils n'ont 
pas d'autres propos que de contribuer le plus pos
sible ;1 tourner les ;îmes humaines vers Dieu"'. 

' CONCILE OECUMENIQllE VATICAN 11. Constillltion 
Sacmsa11cfllm Crmc:ilium. n . 122: "Quae (. 1 I>eo eiusdt•mque 
l:mdi et gloriac provehend:te co nutgis addicuntur, quo nihil 
aliud eis propositum est, quam ut operihus suis ad hominum 
mentes pie in Deum convertendas maxime confcranl'' rSA· 
CROSANC11JM OECllMENIC:llt>J CONCII.lliM VATICANUt>l Il. 
Cmrsliluticmes. /Jecn•ta, /Jedamtimws, t'lira et studio Sl'l'fl'l:t 
riae Gencmlis Condlii Oecumcnici Vati('ani Il. Cil(• du Vatkan 
199.'>. r 'l6J. 
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Si les bibliothèques peuvent être considérées 
comme les lieux de la réflexion et les archives com
me les lieu."< de la mémoire, le patrimoine historique 
et artistique de l'Église constitue assurément le té
J11()(~1WRC' concret de la créativité artisanale et artis
tique des communautés chrétiennes, ayant en vue 
l'embelli.ssement des lieux destinés au culte, à la 
piété, ~1 la vie religieuse, à l'étude et à la mémoire. 
On peut clone dire que des monumenL'i et des objets 
en tout genre et de tout style jalonnent ainsi le par
cours historique de l'Église, et constituent, grâce aux 
liens qui les unissent entre eux, de véritables instru
ments d'évangélisation de l'homme d'aujourd'hui. 

P;tr rapport à l'ensemble des biens culturels de 
l'humanité, l'incidence du patrimoine historique et 
artistique de l'Église est considérable, aussi bien 
quant à la quantité que par la variété des réalisations 
dont la qualité et la beauté sont souvent exception
m·llcs. Il n'est pas JX>ssible de passer sous silence les 
personnalités remarquables dont Je génie a été mis 
au service de l'Église. Chaque vocation artistique est 
en fait le témoignage de l'impact du message chré
tien auprès de tous le peuples de la terre. Toutes les 
oeu\'res d'art d'inspiration chrétienne sont t'expres
sion d'une spiritualité à la fois universelle et locale. 
Elles peu\'ent d'ailleurs correspondre à la recherche 
religieuse, indi\'iduelle et communautaire, et at
teindre dans certains cas un niveau élevé de parfaite 
syntonie spirituelle entre création et jouissance. 

Le rê>le culturel et ecclésial qui caractérise de 
semblables biens représente la meilleure garantie 
dt• leur conservation. Il suffit de rappeler les diffi
cultés que rencontrent les collectivités dans l'entre
tkn de structures qui ont maintenant perdu leur 
destination d'origine ninsi que la complexité du 
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choix et de la sélection de nouvt'lles. A la sauve
garde essentielle des biens culturels vient s':•jouter 
lïmportance de leur conservation contextuelle. 
leur mise en Yakur devant alors être saisie dans 
son ensemble, particulièrement en ce qui regarde 
les édifices du culte, qui constituent ù eux seuls la 

plus grande partie du patrimoine historique et :tr
tistique de l'Église. Par ailleurs il importe de ne pas 
sous-estimer le devoir de maintenir, aussi intact 
que possible, le lien de dépendance qui existr..' 
entre les édifices du culte et les objets d'arts qu'ils 
renferment, afin d'en garantir une jouissance aussi 
complète et globale que possible. 

Une condition pn!alahle à la .sauveg:trde de cet 
énorme patrimoine réside dans la connaissance in
dispensable de sa réelle consistance. Cela s'impose 
avant toute intervention future et toute décision à 
prendre par les autorités ecclésiastiques et civiles 
concernées, en fonction de leurs respectives com
pétences. Ce processus de connaissance peut se 
dérouler de diverses fa~·ons, dont l'inventoriage et 
le catalogage représentent un moyen efficace et 
largement admis dans ses principes fondamentaux. 
.Mettre en évidence les éléments constitutifs et 
reconstruire la trame des relations, qui se sont 
créées entre chaque oeuvre produite dans des 
contextes divers, est donc un des principes de ba
se, sous-jacent à toute méthodologie moderne d'in
vestigation documentaire. 

La présente circulaire s'adresse aux f~vêqU<:.s 
diocésains, afin qu'ils puissent eux-mêmes rappe
ler avec insistance la nécessité et l'urgence de 
veiller au patrimoine culturel historique et artis
tique, en commençant par :\ en faire l'inventaire 
pour finir, autant que possible. par la réalisation 

d'un catalogue. On souhaite aussi sensibiliser de la 
~orle les Supérieurs des Instituts de vie consacrée 
l't des Sociétt-s de vie apostolique qui, au cours des 
siècles, ont été eux-mêmes à J'origine d'un patri
moine culturel de grande valeur. 

1 )ans son ensemble, la circulaire entend illus
trer les phases essentielles de l'inventoriage, avec 
lequel il sera alors possible de procéder ensuite au 
catalogage. Il s'agit d'une opération complexe et 
en perpétuel développement, aussi urgrmte que 
11c'cessaire, qui doit être menée avec une rigueur 
sdentifique afin d'éviter les solutions provisoires et 
Il' gaspillage des ressources. 

A partir de l'intérêt indéfectible pour les biens 
culturels, que J'f~glise a manifesté dès les tout pre
miers siècles. et après avoir bien défini la notion, 
l"objet. la méthode et le but de l'inventoriage ct du 
catalogage, le document commence tout d'abord 
par exposer l'urgence de l'inventoriage, pour enfin 
fixer son attention sur les institutions et sur ceux qui 
ont une responsabilité dans ce secteur. 

Le document traite en même Lemps de l'inven
toriage et du catalogage. Ceci pour des raisons 
d'ordre aussi bien théorique que pratique, telle que 
la continuité nécessairement requise par l'un "et 

l'autre processus ou les différentes manières de les 
cmKevoir, leurs divers degrés d'élaboration et, 
an111t tout. les conditions qui sont celles de chacu
ne des f:gli:-;e.s particulières. Le document parcourt 
donc un itinéraire qui va de l'inventoriage, néces
saire et urgent. au catalogage, lui-même vivement 
souhaitable et de toute première importance. 

Le point de départ du projet réside dans les dis
positions du Code de Droit canonique qui prescri
\·ent J'obliga tion de dresser "un inventaire exact et 
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détaillé [. .. ] des immeubles, des meubles précieux ou 
présentant quelque intérêt culturel. ainsi que des 
autres choses, avec leur description et leur estima
tion"1. A partir de là, est exposée l'opportunité d'une 
description aussi complète que possible du patrimoi
ne historique et artistique de l'Église. considéré dans 
ses éléments constitutifs et dans son contexte. En 
fait, tout en prescrivant une procédure d'ordre admi
nistratif en vue de la sauvegarde, le Code postult:. 
aussi bien dans la norme du canon qui vient d'être 
cité que dans son intention générale, la réalisation 
d'un inventaire "accuratum ac distinc:tum", visant à 
favoriser la mise en valeur ecclésiale des biens cultu
rels, en conformité avec l'action de I'f~glise, essentiel
lement orientée au "salus animarum". Du reste, la 
description du bien culturel ainsi envisagé porte né
cessairement à son inventoriage détaillé et encoura
ge la progressive élaboration d'un catalogue. 

Le document veut ainsi offrir aux (~glises parti
culières des orientations générale.'i en ce qui regar
de l'inventoriage de leur propre patrimoine histo
rique et artistique, susceptible.<; d'être peu :1 peu in
tégrées dans un système de catalogage qui tienne 
compte des exigences ecclésiales, des situations 
politiques, des possibilités économiques, du per
sonnel disponible etc ... 

' CIC can 12H3: ''Anll'quarn a<lministraiOre~ ~uum munus 
incant (. .. ] 2° accuratum ac distincturn im·(·ntarium. ab ips is 
subseribendurn, rerum immobiliurn, rerum rnohilium sive pre
tiosanun si\·e utnunque ad bona c-ulturalia peninentium alia
nunvc nun dcscriptinne atquc aestinmtionc earundcm redig:t · 
tur, redactumque recngnoscatur: 3° huius invell!arii alterum 
exemplar conservctur in tahulario administrationis, altl•nun in 
archiva curiae; et in utroque quaelihet irnmutatio adno(ctur, 
quam patrimonium subire contingat''. Voir aussi Code.'t: Cmm
num Ecc/e.~iamm Oric!lllalium ( CCBJ) can. 2'52-201. 
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L'INVENTORIAGE ET LE CATALOGAGE: 

APERÇU HISTORIQUE 

Depuis les temps les plus reculés, l'Église a saisi 
toute l'importance des biens culturels dans l'accom
plissement de sa mission. En effet, elle a élevé au 
rang de l'an tout œ qui "lui appartint en quelque 
manière au cours des siècles" en lui conférant un 
reflet de sa propre beauté spirituelle~. Non seule
ment elle a été à l'origine de beaucoup d'oeuvres 
d'art et d'activités culturelles, mais elle n'a cessé de 
veiller à la sauvegarde et à la valorisation de ses 
propres biens culturels, ainsi. qu'un simple survol 
historique peut en témoigner. 

C'e.'it pourquoi les peintures des catacombes, la 
splendeur des égli.'ies ou la richesse des objets et 
ornements sacrés sont le témoignage éclatant de 
l'importance que l'Église à donnée aux oeuvres 
d 'arl. Le Libe1· Pontificalis 1

' et les hwelltaires, con-

' Cf. Crrcolare della Segreteria di Stalo di Sua Smzlitâ ai 
!?l'l'mi Oniinari d1talia, 1° septembre 1924, n. 3421S, dans: 
FALLANI G., 1illl•la e COIISr!ll'ClZÎOill' de/ pntrimol/io stm'ico l' 
mtislicn della c.z,ù•sa i11 Italia, Rome 1971, p. 192. 

··l'ar exemple, on lit ;i rroro~ <lu Pape saint Léon le Grand 
1-i·Hl-161 J: "llic renovavit post chdem Wandalicam mnnia minis
tt•ria sao:lla argcntea per ornnes titulos connata, hydrias VI ar
gente:•~: duas hasilice Constantinianc, duas basilice beati Petri. 
duas hasilice heati Pauli 1. .. ] quae 01nnia vasa renm•avit sacmta 
[ .. ] Et hasilicam hcati Pauli apostoli renovavit { .. . ] Hic quoque 
constituit super sepukhra apnstolonun custodes qui dicuntur 
ruhicularii. ex dcro romano", PREROVSKY U., Liher Pon
tr{iarlis.lStudia Gratiana, 22), vol. JI, Rome 197R, p. 100-110. 
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servb; aux Archivl's \'aticatH.·s·. illustrent hien le 
soin particulil·r avec lt'qw.:l les Papes dC::·corèrent 
les C::·glises et montrent combien les ohjt·ts d'art ont 
été vite considérés comme faisant partie d'un patri
moinl' :!conserver jalou.senwnt. 

Dans l'antiquité chrétienne, la pn:mièrc inter
vention du magistère papal sur l'importance de l'art 
sacré eut lieu sous le pontificat de Grégoire le 
Grand ( ')90-(JOti ). Ce fut en fan·ur de l'usage des 
images qui aident ;) renforcer la mC::·moire historiqlll' 
des fidèles et suscitent chez eux dt•s sentiments dt• 
componction en les portant ii l'adoration. Elles sont 
surtout considérées conHne un instrunwnt incom
parable d'enst'ignement des f~critures aux illettrC::•s'. 

La lulle konodaste, qui W\':tgl'a ll~glise d'Orient 
pendant plusieurs di7.aines d'années et eut de nom
breuses répercussions en Occident. prit fin a\'ec le 
Concile de Nicée II < 7H7> qui émeu ra les crilèrt.'s de 
base de l'iconographie chrétienne''. 

· Cf. Arehi\'t'S V:nicmcs, Arnmi1cs 1-LXXX; fonds dt• la St•
crétaircric des Brefs; Cilngré~-:ation du Concile; Congr(•gation 
pour !cs lndulgt·nccs cl lt·.~ Saintes Ht'liqm•s, lin:[~ ct 1 >t•net~. 

"Intervenant aupr~s de St•renus, t·n~·que tic M;~rsdlll', qui 
avait fait enlever les peintures tlt·-~ é~lise.~ p:1r crainte tlïtlol:i 
trie, le l'ape Gr(·~oirc le Gr:lnd éni\'ait : "Aiiud l'SI t•nim pktu
mm adorarc. aliud per pktur:w hi.~tnriam quitl sit adorandum 
addisn•rc. Nam qum! legentibus ~t'riptura. hoe itlioti-; praest:ll 
pinura n•rnentibus. quia in ipsa t•tiam ignnrantt•s \·ident quid 
sequi ùebeam, in ips:1 k·gunt qui littcras nesdunt. . . Ac dl'indt• 
suhjun~entlum quia piuuras imaginum, qu:lt' ad ;wdilk:nio
JWill impcriti populi fuer:111t fanat•, ut m·st-k-llll'.<; litteras, ip
sam histori:un intendt•ntt•s. quid anum si! disct•rent. .. ut l'X \'Î· 

sinne rci gt•stac ;mlnrem compunctionis perdpiant, et in ado
mtinnt• solius omnipntentis satKtat• Trinitatis humiliter pros
tcrnantur" (GREGORIPS MAGNilS, l:'jlislllfae, dans: l'tl/min
Ria /.alina (l'LI 77. 112H C; 1129 BC J. 

'' Cf. Gimciliontm Ol'Olllll'llic:ontm Decœta, par <1. Al
herillo Cl autres, Bolngnt•' 197~. r- l.H-1:'7 
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Pendant tout le Moyen Age. les Ordres monas
tiques. en particulier les llénédictins, et les Ordres 
mendiants prirent les biens artistiques en haute 
considération au point d'en arriver à caractériser tel 
ou tel ~tyle et parfois ii édi<.:ter des normes qui feront 
ainsi partie de.'> règles religieuses elles-mêmes. 

Les historiens estiment que la prière liturgique 
d'institution de l'ordre des Portiers, sans doute da
table du milieu du Illème siècle, constitue en 
quelque ~orte un premier engagement déc:isif de la 
part de l'Église en vue de la conservation de ces 
biens: ··veillez à ce que rien, par suite de votre né
gligence. rien de ce qui se trouve dans l'église ne 
soit abîmé ou perdu. Agissez comme si vous de
\'iL'Z rendre compte à Dieu de n• qui est con~etvC::· 
au moyen des dés (qui vous sont confiées)"1

''. 

Très vite, les Pontifes romains intervinrent avec 
une réglementation concernant l'aliénation ou la do
nation des biens culturels, en infligeant des peines 
sé,·ères, y compris l'excommunication, à ceux qui 
y avaient recours sans y avoir été autorisés11

• 

'" EGG ER A .. l<.ïr·chlicbe Kzmst wuf Denkmall!f1e;:e. 
Bri:wn 1932. p. 7: •·Providctc [ ... )neper negliRcntiam vcstram 
ilhnum rerum. qu:tt' intra t•t·desiam sunt, aliquid pereat. Sk 
agite. quasi Dt•o redtlituri ratinncm pro iis rebus, quac his da
,·ihus reduduntur'' . 

" I.e .'H octobre 4-17, le Pape !.éon le Grand interdit aux 
t'\ i:·qut•s et il tous les clercs. sous peine d'excommunication t•t 
mi:•mt• dt• rC:·duction :) l'(•tat lait', tle donner t·n caùe;m, d'échan
gt•r ou dt• vendrc les biens pr(·deux tics églises sans un motil 
gran· t'l sans le nmsentl'lllt'lll de tout le dt•rgé: "Sim• t•xn·p
tiom• dl·t·t•rnimus. Ill' quis cpiscopus dt• ecdesiac SU:ll' rt•hus 
audeat quidquam vcl dnnare vcl commutare vl'l ' 'cndcre. Nisi 
lnrtt• ita aliquid homm f;Jdat, ut melinra prospidat, el cum to
tiu<; dl'ri tractatu. atqut• cnnsensu, id eli~at. qund non sit du
bium Erdcsiae profuturum. Nam preshytt•ri \'el diaconi, :nu 
cuiuscumquc ortlinis deril'i, qui t'nnniventiam in Et'dt'siat• 
damna miscucrint. sd:mt Sl' et ordine t•t conununione pri,·an-



Non seulement lt>s Papes mai.<; aussi les Con
ciles Oecuml;niqw:s s'occup(·rl'lll de la <·onser-va 
tion ùes biens culturels. Rappelons ù cet effet le 
IVème Concile ùe Constanlinopk• <H69-70)' 2 et le 
Hème Concile de Lyon ( 1274 )11

• Tout en renouvelant 

dos, quia plt>num iustitiac l'SI, ut non solurn episcopi. sed 
ctiam totius dcri studio, et-clesi;t.~tical' uriliwtis imrt•menta Sl'T

vcntur. et eorum muncnt illibata pt•rmanl':ll\t. quat· pro ani
mannn suarum .~alutc. fiudes de propria suhstantia ccdt•siis 
contulcnmt" (cf. MliRlllllll Btllklrittm Rrmwm1m, Graz Jl)().j, 

vol. 1, p. J.i5). Le lH aoiu 'i3'i. le Pape Agapt•t 1 rt•nouvdk· n·t
tc norme: "Rcvncant nos vcn('randa Patrurn manift•stissima 
constituta, quibus prohibemur, prat•dia htrt.• Ecdl'siat·. cui nos 
omnipotcns Dominus praees!'ïe constilltit, quoliht·t titulo ad 
aliena ium tr:tnsfcrn:" 1 Ibid .• p. H'i l. 

" Le IV ème Condle de Constantinople 1 can. l'il, rfadnll't 
que le rachat dt'5 prisonniers comme motif valide autorisant 
l'aliénation dl'S biens sacrés dt•s c.'~list''i: "Apn~tolilns t'\ pater
nos canones fl'lloV;Jns sancta lmec univl'rsali' syrmdtJs, ddini
vit nt•mincm prorsus cpiscopum vt•ndcre \'l'l urnunquc aliena
re dmclia et \·asa sacrala, excepta causa ohm ah antiquis cano
nihus ordinata, videlkt•t quae acdpiuntur in redemprioncm 
captivmum" 1 CimU/icmm1 OecumelliCotllm 1 )ecreta. p . 177) 

" I.e llèrne Concile dt• !.yon (constitution 22) l'X ige um· 
permission spt:ci:1le du Siège Apostolique pom l'aliénation 
ùes biens sacrés, déclarant en outre lïm alidtt0 de toute :!lié
nation réalisée sans autorisation et menat·c mt•nw les dt•rcs 
transgresseurs de suspense et les lak's d't•xcommunk:ttirHl' : 
"Hoc nmsuhissimo prohibemus etlicto, universos et .<~in~ulos 
praelatos ecclesias sihi t·nnuni.~.·ms. hon:1 immnllili:t seu iura 
ipsarum, l:1ids suhrniuerc, .~ubkert· st•u .o;upponerl'. ah"<f' W 
Cnpituli sui con:-;cnsu et St•llis Apostolinlt' !kentia ~J'l'l'ialî .. 
Contractus autern omne.~. etiam iumrncnti. pol'll:W vel allt•riuo; 
cuiuslihct finnit:uis adicctiont• v;tllatos, quos dt• ta lihus :•lkna
tionihus, sine huiusmodi lkt•ntia ct t'onscno;u çontij..:t'rit cele
hrari. ct qukquid ex l'is senl!um fuerit, decernirnus adeo viri
bus omnino carne, ut llt'<' ius aliquod trihuant nec pmesni
bendi etiam cn1s:un parl'lll. Et nihilominus praelatos, qui se
eus e~cTint, ipso facto ab olfido cl adininistrationc. deril'os 
etiarn qui sdentes, contra inhihitionern prat•dictam ;tliquid t•s
se pmcsurnptum. id supt•riori dcnuntiare nt•glext•rirll, :t pcr
n•ptione hcndkiorum, quae in cl'dt•sia sic gravata ohtinent, 
triennio statuirnus esse suspensos" ( c.imdi/iurum ()''ctlllle

nicorum Decreta, p .. ~.2') sv.). 
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p~tr un décret l'opposition de l'Église à lïconodas
llll'. le Concile de Trente a joule une précision nou
,·elle et fort importante. à savoir que les Évêques 
sont invités à instruire les fidè les ùe la signification 
et de l'usage des images saintes pour la vie chré
tienne et que toute image "insolite" doit être soumi
se à l'appréciation de l'Évêque compétent••. 

Le 2R novembre 1534, le Pape Paul III désignait 
pour la première fois un Commissaire à la conser
\'a tion des biens culturels antiques•\ A une époque 
plus récente, par lettre autographe datée du !er oc
tobre 1802. le Pape Pie VII incluait, parmi les biens 
ù conserver. non seulement ceux qui dataient de 
l'Antiquité proprement dite mais tous ceux qui ap
partenaient à d'autres époques his!Oriques"'. C'est 
sur la base ùe ces directives que. le 7 avril 1820, le 
Cardinal camerlingue Pacca décrèta l'inventoriage 
de tous les biens culturels de Rome e t de l'État 
p(lntifkal: 

"Tout Supérieur, Administrateur et Recteur, ou 
toute personne chargée ùe la direction d'Établis
sements publics et Locaux, tant Écclésiastiques que 
St-culier.o;, y comrri.s les Églises, Oratoires, et Cou
vents, où l'on consetve des collections de Statues 
et de Peintures, des Musées d'Antiquités sacrées et 

" "Sl:lluit sanna ~ynodus rwmini lkere ( ... ! ullam insolî
lam ponere \'Cl ponend;l lll curan• imagincm. ni1>i ah episcopn 
;tpprohata fucrit" ( C.'o11ciliomm OecumelliCot~llll Decreta, p. 
77">w. l. 

'' Le commissairt• t'Il question s'appl'l lart Latino <.iio· 
\·enalt· ~l;~nnetln 1 cf. COSTANTINI C, l.tt legislazitme eccle
siastica sttll'mte, dans: FL'(ff! e Atte (] 957 ), p. 374. 

'" Cf. EMILIANI A., l<•RJ!.i. lm11di e pmn•ediiiiC'IIIi per la 
ttttda clt•i lwui mtislic:i e cullllrali llt!ll,li tmticbi stati italiatli 
f'i71-18rîO. Bologne lf.J7H. p. 110-126; Mr\RI0111 F .. l.a lr?Risla
ZlfiiW dellt•ll<•lle Alti. Rome JHlJ2. p . 22C)-2_B 
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profanes. el aussi un ou plusieurs Objets précieux 
des Beaux-Arts :1 Rome l'! dans l'f~tat, sans aucune 
ex<:<:~ ption, fût-elle d'une personne privilégiée et 
même très privilégiée, devront p résenter une très 
exacte et précise Description des Articles énumérés 
ci-dessus, en deux exemplaires, avec indication de 
chaque prix ... "''. Cet édit, qui servit de base et 
d'inspiration :1 de nombreuses n;tlions européen
nes au cours des deux derniers siècles coJ1c:ernant 
les "beaux-arts", a, pour la premièrc fois, prévu de 
procéder à la rédaction d'un inventaire. 

Même si les dispositions ainsi prises se réfèrent 
expressément à l'État pontifical. elles n'en consti
tuent pas moins un exemple significatif de l'intérêt 
manifesté par l'f~glise pour la sauvegarde des biens 
culturels, et de sa progressive prise de conscience 
de l;t nécessité d 'un inventoriage en vue de leur 
protection juridique. 

Pour ce qui est de la législation ecclésiastique 
proprement universelle, outre les dispositions con
ciliaires déjà citées, il convient de rappeler que, dès 
1907, Pie X enjoignait aux Ordinaires italiens d'ins
tituer un "Commissariat diocésain" destiné à éva
luer l'entité des biens culturels, à veiller à leur 
conservation et à examiner les projets de restaura
tion et de constructions nouvelles'H. 

,. Cf. MENOZZI 1 )., les inw.~es . /. 'I !:r.:lise et les e111.~ l't.mC'Is. 
Paris 1991, p. 2~0. EMIIJANI, Lef!Jii, lumrli e pmn'('(/inwtrli, p. 
130-14S: r..hRIOl11 , uz lt'f.lislazilme, p. 23'>-2·i 1. 

•• Cf. Letll'ra circolare ddi'Em.mo Car<!. Merrr dl'l Val 
pl'r lïstitm:ione dei Conunissariati dion•sani pl'r i monumen 
ti custoditi dai Clcro, du 10 d(•cemhrt• 1907, n. 27114. dan~ 
fAI.I.ANI, Tutcla t• conservaziont•, pa~. 1H2-IH4 . A propos de 
la légishttinn ecclésiastique sur l'art sacré. voir la vaste an
thologie dt• COSTANTINI, !.a lq~islaziom· t•cdt•siastka, p. 
359-447. 
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Lcs instructions données par Pie X, le 22 no
H·mhre 1903, au sujet de la musique sacrée mon
trent combien l'Église a le souci que tout ce qui est 
destiné au <:ulte soit de qualité artistique incontes
table"'. l ln même souci du caractère sacral des réa
lis;ttions artistiques, destinées à l'ornementation 
des églises, se dégage à nouveau de I'Encydique 
de Pie Xll "Mediator Dei" ( 1947)11

' . 

Aussi le Code de Droit canonique de 19 17 en
gageait-il, par le canon 1 '522, les administrateurs 
des biens ecclésiastiques à établir un inventaire ri
goureux et distinct des immeubles, des meubles et 
objets précieux, accompagné de leur description et 
dt• leur estimation. Cet inventaire devait être rédigé 
en tkux exemplaires, dont l'un serait conservé aux 
archives administratives et l'autre déposé aux ar
chives diocésaines. Toute modification du patri
moine devrait être reportée sur les deux exem
plaires!1. 

Le:-> circulaires du Cardinal Pietro Gasparri, Se
crétaire d'État, en date du 15 avril 1923 (n. 16605) 
et du 1er septembre 1924 (n. 34215), sont extrême-

"' Cf. Motu Proprio 7i-a le sol/eciludini, du 22 novembre 
1903. dans: l'ii X Po11tijicis Maximi Acta, vol. I, Romae ex Ty
pographia v:uicana 1905, p. 75; COSTANTINI, La Legislnzirme 
~·cclesiastiar, p .. ~112 sv. 

>·Cf. Acta Apostolicae Sedis (=AAS) 39 ( 1947) 590s. 
" "Antcquam atlministrarores [. .. ) suum mun us ineant 

(. .. ] 2° Fiat accur:ttum ac tlistinclum inventarium, ah omnibus 
subscrihcndum, rerum irnrnohiliurn, rcmm mobiliurn pretio
sanun aliarumve curn c.lescriptione atque aestimatione eamn
dem: vel factum antea inventarium acceptetur. adnotatis re
bus quae interim amissae vel acquisitae fuerint: 3° Huius in
venl:uii altemm exemplar conser.•etur in tabulario adminis
lr:ttinnis, alten•m in archivo Curiae; et in utroque quaelihet im
mulatio ac.lnotetur. quam patrimonium suhire cnntingat" (CIC, 
1917. mn. 1S22>. 
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ment explicites quant :1. la consc.•rvation ct ù la valo
risation du patrimoine artistique et cuhurd sacr(·!!. 

La seconc.k éL<tit adressée aux Ordinaires d'Italie 
afin de leur faire part de la création à Rome. près la 
Secrétairerie d'Étal de Sa Sainteté, d'une "spéciale 
Commission Centrale pour l'Art Sacré dans toute 
l'Italie", dont le but était aussi bien de maintenir vi
goureusement le sens de l'art chrétien que de pro
mouvoir la consetvation correcte et l'accroissement 
du patrimoine artistique de l'f~glise, grâce à une 
collaboration avec les Commis~ions diocésaine,c;, 
interdiocésaines ou régionales. 

Dans le même but, la Secrétairerie d'État publiait 
d'autres instructions et normes, le 3 octobre 1923 (n. 
22352)l~ et le 1er décemhre 1925 (n. 49158)!', qui fai
saient connaître les dispositions pontificales en ma
tière d'art sacré. Il convient d'y ~•jouter les circulaires 
de la Sacrée Congrégation du Concile, en date des 
10 aoûtl928, 20 juin 1929~ et 24 mai 193911

'. 

Dans sa lettre circulaire du 11 avril 1971. la 
Congrégation pour le Clergé prescrivait de dresser 
un inventaire des édifices du culte et des objets 
de valeur artistique ou historique qu'ils renfer
ment2'. 

L'actuel Code de Droit cctnonique de 1 9R3 (can. 
1283, n. 2-3) renouvelle la norme du Code de 1917 
mais ajoute, parmi les bien:> qui doivent être inven-

" Cf. FALLANI, Ture/a e cm1SC'Il'azim1C', p. 1R4·19·1. 
" Cf. Circa lïmpirmto clellï/lumi11llZiolle e/ett1ica 1ll'lll' 

CbiesC' (Lettre circulaire aux ~vêques italiens), dans: Archive.'i 
Vaticanes, Fondo; d'Archives de la Secrétairerie d'Et:tt, 52, 1923. 
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11 Cf. COSli\N'IlNI, Lalc'Rislazimw cammica, p. -i2S s\'. 

"Cf. AAS, 21 0929) 384-399. 
"'Cf. AAS, 31 0939) 266-268. 
r Cf AAS, 63 ( 1971) 3t'i-317. 

toriés, tous les biens mobiliers qui, de toute façon, 
l'ont partie des biens culturels1~. 

Dans l'ensemble on peut dire que l'Église a été 
parmi les premières institutions publiques qui ont 
pris en charge, grâce à une législation appropriée, 
la création, la consetvation et la valorisation du pa
trimoine artistique, mis au service de sa propre 
mission. 

"' Cf. CIC can. 1283: "Antequam administratores suurn 
mun us ineant [. .. 1 2° accuratum ac di~tinctum inventarium, ab 
ip~is suhsrrihendum, rerum immohilium, rerum mobilium sin' 
pretiosarum sive utl·umque ad hona cuhuralia pertinentium 
aliamm\'e cum descriptione atque aestimatione earundem re
di,R:Hur, redactumque recognoscatur; 3° huius inventarii alte
nuu cxemplar conservetur in tabulario administrationis, alte· 
rum in archh·o curiae; et in utroque quaelibet immutatio adno
tetur. quam patrimonium subire contingat". Voir aussi CCEO 
can. 2'i2-261. 
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2. 

L ' tNVENTOIUAGE ET I.E CATALO<iM)E: 

I'ERSPECilVES GÉ~NÉHALES 

L'inventoriage et le catalogage exigent tout 
d'abord d'en préciser la terminologie en conformité 
avec ce qu'entend l'Église à ce sujet. Il convient 
donc d'en préciser la notion, l'objet, la méthode et le 
but recherché. 

2.1. La 110timz 

On çommencera par distinguer la notion d'in
ventoriage de celle du catalogage. Ces deux opéra
tions ont habituellement une finalité et une métho
dologie distinctes, bien qu'elles soient connexes et 
complémentaires, comme faisant partie intégrante 
d'un même processus de connaissance et d'une 
même communauté d'intérêts généraux. 

L'inventoriage constitue un processus de con
naissance essentiel et qui peut en quelque sorte 
être assimilé à l'établissement d'un "état-ci\•il", par 
suite de son caractt!re extrinsèque de simple énu
mération. Au contraire, le catalogage considère le 
bien culturel dans son ensemble et sa finalité in
trinsèque. Il s'agit donc d'un degré plus approfondi 
de la connaissance de l'objet qui est situé dans son 
contexte et dont la signification et la valeur sont 
prises en considércltion. 

Le catalogage est donc le résultat final d'un 
processus de connaissance dont l'inventoriage 
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n·t'st que la phase préliminaire mais indispensable. 
S'agissant ainsi d'un seul et même processus conti
nu . la circulaire utilise conjointement l'expression 
dïnventoriage-catalogage, tout en en soulignant 
l'objet, la méthode et le but. La nature sui generis 
du patrimoine historique et artistique de l'Église en 
rend indispensable non seulement l'inventoriage 
mais aussi le catalogage. De fait, ces biens ont na
turellement une importance culturelle, sociale et 
religieuse telle qu'ils ne peuvent être convenable
Jlll'nt appréciés, protégés et estimés à leur juste va
leur par une simple énumération. Toutefois, la di
,·er.<;ité des situations de chacune des Églises parti
culières ne permet pas d 'apporter des solutions de 
1;1çon univoque ni même de parvenir. en des délais 
rdati\·ement brefs, à l'élaboration des données. 

2.2. L 'ol~i(!f 

L'objet matériel de l'inventoriage-catalogage est 
c:onslilué par le bien cullurel de caractère religieux, 
t•n tant que produit et réalisé par l'homme, sous 
son aspect visible. mesurable et périssable. La di
mension et la résonance éminemment religieuse de 
c~:rte oeuvre doit pouvoir lui conférer la qualifica
tion de bien culturel ecclésial. Cette définition ex
<.:lut, par principe, l'environnement et tout ce qui 
n'a pas été réali.o;;é en tant que tel par l'homme lui
même. ainsi que les "biens culturels non matériels" 
tels que la langue, les habitudes, les mythes. les 
types de comportement etc ... 

D'un point de vue typologique, les biens maté
riels, qui sont appelés à être inventoriés et catalo
gués, se répartissent en "biens immobiliers" com
me les édifices du culte et leurs annexes, les mo-
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nastères eL les couvents, les évêchés ct les presby
tères, les ensembles de b5timenls scolaires ou les 
htlpitaux, et en "biens mobiliers" comme les pein
tures, les sculrtures, l'ameublement, les objets dé
coratifs, les vêtements, les instruments tnllsicaux 
etc ... D'autre:;; biens, tels que lt's documents d'ar
chives et les livres, dont il est vivement souhaitable 
de prendre conscience de la valeur anthropolo
gique , culturelle et aussi par raprort au milieu am
biant, font l'objet d'une méthode de recht'rche et 
de renmnaissance différente. 

La récolte ordonnée t't systt'matique des rensei
gnements sur ces réalisations constitue J'objet for
md de l'inventoriage-Gllalogagc. La première pha
se de recherche des données à l'aide d'une docu
mentation rigoureuse, la détermination des biens 
culturels et la rédaction de leur inventaire général, 
c'est-à-dire d'une liste nominale, comporte un rro
cessus rigoureux d'estimation et de sélection. En 
fait, l'inventoriage - catalogage n'est pas une simrle 
énumération, mais une sélection raisonnée d'infor
mations faite sur lc1 base d 'un cadre idéologique et 
éristémologique de référence. Aussi la volonté de 
prendre en considération la valeur historique et ar
tistique, la srécificité ecclésiale, l'unité contextuel
le, la dépendance juridique et le statut matériel de 
ces biens doit-elle accompagner la mise en place 
des recherches, ceci afin d'harmoniser le travail de 
reconnaissance avec le se11sus ecclesiae. 

2.3. La métbode 

La m(·thode de travail de lïnvcntoriage-catalo
gage peut être substantiellement rapportée ;) celle 
des discipline~ historiques et artistiques. Elle peut 
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donc être divisée en trois étapes distinctes: a) heu
ristiqlle, tendant à la localisation des biens cultu
rels, qui aboutit à l'inventaire général; b) a1laü•
tique, soit la mise en fiche descriptive de chaque 
bien culturel, qui aboutit à la compilation de la 
fiche dans ses différentes articulations; c) synthé
tique ou de classification des fiches, qui aboutit à la 
formation vivement attendue d'un catalogue pro
prement dit. 

Chacune de ces trois étapes présente des pro
blématiques rarticulières et délicates, qui ne peu
vent être franchies que par une grande rigueur de 
rrocédé, du savoir-faire et du hon sens. Il est ce
pendant essentiel de ne pas perdre de vue les fina
lités de tout ce processus: un premier temps maté
riel qui est celui de l'établissement d'un inventaire 
et de la formation d'un catalogue, et un second 
temps plus formel qui est celui de la jouissance de 
ces biens. 

Un système d'inventoriage-catalogage peut être 
organisé en référence à des exigences particulières 
de gestion, en sorte que tous les éléments prévus 
pour l'élaboration d'une fiche complète ne figurent 
pas nécessairement comme, par exemple, sur celles 
destinées aux services de police, à l'information tou
ristique, :1 la vulgarisation, aux programmes d'ensei
gnement, i\ la consultation immédiate etc ... Il est 
toutefois souhaitable d'intégrer les données selon 
les din:!rs systèmes, de façon à ne pas devoir répéter 
l"of)ération d'inventoriage-catalog:Jge suivant les dif
férents besoins, et en évitant de la sorte lill surcroît 
de dépenses inutiles et.de la durée du temrs d'exé
cution, dt> même qu'un rendement de qualité infé
rieure et aussi une difficulté de circulation et 
tl"échange des informations. 

2.~ 



L'inventaire-catalogue sera r(·alisé aussi hien 
sur papier que sur ordinateur, selon les diverses si
tuations er exigences. Compte tenu de lïmporLance 
croissante de l'informatique, cette dernière doit 
être normalement préférée, hien que k· papier ne 
soit pas à sous-estimer. Lêt progressive informatisa
tion de lïnventoriage-catalogage ne doit pas être le 
prétexte ù l'éliminalion ou :1 la destruction pure et 
simple de tout document sur papier quel qu'il soit, 
à l'exception de ce qui a été explicitement pré\'U 
par le Code de Droit canonique~··. 

2.4. Les ol~jectifs 

Les buts que se propose J'inventoriage-catalogage 
sont variés et de toute première impottanœ. Ils se ré
duisent pratiquement à trois: la connaissance, la sau
vegarde et la valorisation du patrimoine historique et 
attistique, selon des critères culturels et ecdésiaux. 

2.4.1. La connaissan<:e 

L'objectif fondamental de l'inventoriage-cataloga
ge réside dans la connaissance du patrimoine hi:-;tc>
rique et artistique sous ses différente,.; formes, aussi 
bien dans l'homogénéité de son ensemble que dans 
la complexité des rappotts exist:tnt entre les divers 
objets qui le composent, dans sa relation inséparêlhle 
à l'histoire et au territoire. C'est seulement alors que 
les biens qui se trouvent dans un td contexte acquit·
rent Jeur signification et leur valeur. Visant à une 

''Cf. G7C c:m. ·iHlJ, § 2. qui \'ise lt·.~ donuncnts particulii.·
remcnl d(·linlls concl'rnam les C:HISl'S criminl'llcs en malit'•rt• 
de mcx;urs. 
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connaissance adéquate de l'oeuvre en tant que hien 
culturel. lïtwentoriage-catalogage présente un pro
n.·ssus progressif de c:onnaissance contextuelle de 
l'ohjel. La phase terminale comprend alors l'appro
fomlissement dans la recherche aussi hien en ce qui 
concerne le hien culturel lui-même et son contexte, 
selon une perspective pluridisciplinaire, qu'en ce qui 
œgarc.le ses conditions matérielles, juridiques, admi
nistratives et de sécurité. Ceci afin d'enregistrer 
tout~:s les variations auxquelles chaque bien culturel 
peut être soumis, et d'établir ainsi une documenta
tic >11 en vue de toute demande dïntetvention. 

L':tctivité qui en découle déclenche une série de 
recherches qui doh·ent être programmées selon une 
méthodologie précise. Un tel système permet alors 
la réalisation d'objectifs complexes et aux liens réci
proques, qui est d'une importance fondamentale 
pour toute approche du patrimoine historique et ar
tistique. De p lus, l'inventoriage-catalogage a en 
quelque sorte un rôle de stimulation pour une 
connaissance toujours meilleure du territoire et des 
hien culturels qu'il recèle. Ce qui est possible grâce 
à la définition des caractéristiques géomorpholo
giques, économiques et stntcturelles, historiques et 
culturelles qui en rendent l'identité assez complexe. 

Depuis déjà longtemps, certains pays ont pris 
conscience du problème et se sont dotés de 
moyens ju ridiques adéquats en vue de répondre 
ClUX exigences qui viennent d'être évoquées, alors 
qtH.' d'autres ne s'y sont intéressés que depuis peu. 

2.·1.2. La sauvegarde 

La smn'egarde d'un bien culturel consiste dans 
sa protection juridique et dans sa consetvation ma-
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t(•rielle. Elle rw se corlCrC·tise pas seulement en for
malités juridiques el administratives ayant pour hut 
le seul enregistrement des oeuvres, au moyen de la 
rédaction d'inventaires, de quelque utilité soient
ils. Son efficacité est proportionnelle ~~ la mise en 
place des dispositions nécessaires à la rédaction 
d'un catalogue comme instrument <.le connaissan
ce, destiné à la programmation et à la planification 
des nombreuses formes d'intervention. C'est ainsi 
que, outre la gestion globale des biens qui se trou
vent sur un territoire déterminé, sont aussi facili
tées la restauration, la conservation, la protection et 
la prévention contre le vol et les dommages. 

Dans le contexte ecclt'siastique, toute inter
vention de sauvegarde ne peut pas ne pas tenir 
compte de la valeur cultuelle, catéchétique, cari
tative ct culturelle du patrimoine historique et ar
tistique. Pour l'Église, ce qui importe a va nt tout 
est le contenu, étant donné que les biens sont à 
considérer en fonction de sa mission pastorale el, 
comme tels, doivent figurer <.lans les registres 
d'inventaire ou les catalogues. Dans son action 
constante de sauvegarde, l'Église établit un lien 
avec les fidèles et les expre.c;sions historiques et 
artistiques en:lésiales, lien qui est renforcé de gé
nération en génération. Ces expressions repré
sentent l'appartenance d'une communauté :1 son 
propre territoire, à ce qu'elle vit dans sa dimen
sion cn:lésiale, et à ses traditions religieuses. La 
<:onscience de œ lien constitue un antidote effi
cace contre la détérioration et l'endommagement 
des monument,<; et des objets qu'ils renferment. 

D'un point de vue eccl(•sial, la sauvegarde. en 
cc qui regarde la rédaction de l'inventaire-cata
logue, doit mettre en (•vi denee J'usag<: du hien en 
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question. ceci en vue d'en souligner la nature es

sentiellement religieuse. Au point de vue tech
nique. cela suppose une connaissance préliminaire 
de LotH ce qui fait la particularité d'un bien déter
miné ainsi que de son contexte historique, afin de 
prévoir les contrôles, qui s'avéreront, par la suite, 
utiks, et de susciter les interventions nécessaires . 

Au point de vue administratif, cela exige une 
connaissance exacte des titres de propriété, une 
mise à jour des registres cadastraux, une régle
mentation concernant la jouissance et la mise en 
pht<:e d'un organisme de gestion. Pour ce qui est 
de la sécurité, il importe que soit réalisée une mi
se en fi che conforme aux exigences de l'organis
me re::;ponsable et des services de police éven
tuellement chargés du secteur. 

2.-1 .. ~. La mise en valeur 

La mise en valeur s'impose avec évidence à 
chaque phase de l'activité d'inventoriage et de cata
loga~e. et en détermine par le fait la finalité, les 
modes et le contenu. L'activité de mise en valeur est 
passablement articulée et complexe. Grâce à l'in
\·entaire e t au catalogue, à tout ce qui en découle ct 
peut ê tre divulgué, il est possible de développer 
une prise de consc:ience du respect dll aux biens 
culturels et de leur jouissance, sous le profil de leur 
identité ecclésiale, culturelle, sociale et artistique . 

C'est ainsi que l'inventaire-catalogue doit en 
qudque sorte établir un lien entre les personnes 
t'l les b iens culturels c.le l'Église qui se trouvent 
dans les grands centres urbains, dans les zones 
rurales comme clans les musées ou autres en
sembles t.l'exposition. 
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Cette fon ct ion est d'une importance Cl rila le 
car elle [1l'rmet de mieux percevoir le sens pro
fond el la valeur des biens culturels. gr:ke à une 
analyse systématique en mesure de reconstituer et 
de renouer les liens vitaux qui unissent chacunt' 
des oeuvres d'art;) leur contexte d'appartenance. 

A l'intérieur de l'l~glise, celte mise en vakur 
reut être réalisée en relevant les formes propres à 
chacune des identités culturelles et religieuses qui 
ont vu le jour au sein des dil'férentes Î~glises parti
culières. Une meilleure connaissance et la locali
sation des réalités ainsi produites par les diverses 
communautés ecclésiales <lieux de culte, monas
tères et couvents; voies de pèlerinages et hospices 
pour l'accueil des pèlerins; institutions caritatives 
créées par les confréries et autres associations; 
institutions culturelles, bibliothl>ques, archives et 
musées; transformations du territoire par les or
dres religieux, etc ... ) pernll'ltent de mieux nH:ttre 

en lumière l'action d'inculturation et d'assimila
tion, entreprise par le christianisme dès ses ori
gines~·. 

Les techniques informatiques peuvent autant 
faciliter lïnc.lividualisation des biens culturels dans 
un contexte d'ensemble que l'acc~s aux informa
tions. Elles permettent de c:ommuniquer avec un 
nombre accru de personnes, en les tenant infor
mées :;ur les biens eux-mêmes comme sur leurs 
éventuelles destructions, consécutives à des catas-

" La rèalisation d'une !<'Ile entreprise se trouve particulil·
rement em·oura~ée rar l'affirmation de ]l'an-Paul Il dans sa 
Lettre Apostolique 1'l•11io Mille11irJ Adl'l';IÜ'IIIt' ( 10 novembre 
199·1> l'n \'Ue du Grand Jubilé dl• l'An 2000, dans AAS H7 
!199'il. 'i-.:i 1. 
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trophes naturelles ou à de:; guerres. C'est donc une 
fa~,·on de sensibiliser les consciences, de promou
voir une stratégie d'intervention et, par le fait mê
me. de valoriser les biens culturels. 

Il faut aussi ne pas oublier que les diverses ini
tiatives prise:; en vue d'une meilleure valorisation 
des hiL'ns cullurels, favorisent l'occupation et susci
tent des formes structurées de volontariat profes
sionnel, dans lesquelles les institutions ecclésias
tiques doivent se sentir également impliquées. 
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3. 

L'INVENTORIAGE: 

UN PREMIER NIVEAU DE CONNAISSANCE 

L'inventoriage constitue le premier pas dans la 
connaissance, la sauvegarde et la valorisation du 
patrimoine historique et artistique d'une comnnt· 
nauté ecclésiale. En fait, une wlle action empêche 
la dispersion de ce patrimoine, pui.c.;qu'dle fournit 
ainsi une base matérielle ù la conservation de sa 
mémoire. Elle fournir aussi le témoignage des dé
veloppements advenus, des transformations, des 
disparitions et des acquisitions. L'inventoriage fa
vorise par conséquent la découverte par la commu
nauté ecclésiale de son propre patrimoine culturel, 
l'incitant à le mieux connaître, ;) le protéger, ;) en 
jouir et à l'enrichir. Protection, conservation, entre
tien, valorisation, accroissement du patrimoine his
torique et artistique sont donc des aspects étroite
ment connexes qui présupposent de toute façon 
l'inventoriage. 

3.1. La valeur du patrimoine historique 
et artistique 

Dans l'accomplissement de sa propre mission 
pastorale, l'Église s'engage à maintenir le patrimoi
ne historique et artistique dans sa forme originale, 
indissolublement liée à la proclamation de la foi et 
au service de la promotion intégrale de l'homme. 
C'est ainsi que se trouve renforcée la dimension 
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spécifique du hien culturel de caractère religieux, 
indépendamment Je l'usage auquel il sera destiné. 
Le trésor d'art dont hérite l'Église doit être conservé 
parce qu'il "est comme le vêtement et l'empreinte 
matérielle de la vie surnaturelle de l'Église"~'. 

En vertu de sa valeur pastorale, le patrimoine 
historique et artistique est destiné à l'animation du 
peuple Je Dieu. Il favorise l'éducation à la foi et la 
croissance du sentiment d'appartenance des fidèles 
:\ leur propre communauté. Il est souvent l'expres
sion des désirs, de l'intelligence, des sacrifices et 
surtout de la piété des personnes de toute condi
tion sociale, qui se retrouvent et se reconnaissent 
dans la foi. Le trésor artistique d'inspiration chré
tienne ennoblit le territoire et constitue un héritage 
spirituel pour les générations futures. 

Il est reconnu comme un instmment primordial 
dïnculturation de la foi dans le monde contempo
rain. car la voie de la beauté débouche sur des 
perspectives spirituelles profondes et la voie de 
l'art d'inspiration chrétienne est une source d'ins
truction tout autant pour les croyants que pour les 
incroyants. 

Surtout en ce qui regarde la célébration des di
vins mystères, les biens culturels contribuent à 
orienter l'esprit humain vers Dieu et à faire resplen
dir en dignité et beauté les signes et les symboles 
des réalités spirituelles'z. 

'' Circol~re tklh1 Se~reterill di Sato di Sua Santità ai 
Rl'v .mi Ortlinari d'ltalia, !0 septembre 1924, n. 34215, dans: 
FAI.I.ANI, 1ilfela e COIISeiT'azione, p. 19.2. 

'' Cf. CONCILE ŒCUMENIQUE VATICAN Il, Constitution 
Sacmsm~<:tum Conci/ium, n. 122, dans: SACROSANCTUM 
Œct lfvŒNICllM CONCII.IUM VATCANUM Il, Collstiflltiones, 
IX!creta. Dec/amtiones. p. 56. 
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Par suite de son importance sociale. k patri 
moine historique et artistique rt·,·t·t un caract(·re 
agrég<ttif tout particulier_ Comme prindpe dt· d\'ili
sation, il est à l'origine d'un processus de transfor
mation du milieu naturel en fonction ùe l'êtn: hu
main , assurant à chacune des générations succes
sives le mantien de la mémoire de son propre pas
sé, avec la possibilité de transmettre ses propres 
réalisations à la postérité. La société contemporaine 
y retrouve l'image concrète et sans équivoque de 
sa propre identité historique et soc:iale. La dissolu
tion de l'unité cuhurelle au sein de tant de sociétés 
elu monde moderne, par suite de la fragmentation 
idéologique et ethnique, peut être efficacement 
compensée par la redécouverte de leur propre pas
sé, de leurs racines communes, des événements 
historiques et de la mémoire culturelle dont le pa
trimoine historique et artistique est J'expression. 
L'inventoriage favorise, par conséquent. la percep
tion elu sens et de la signification du bien culturel 
au plan social, encourageant de la .<;orle l'urgence 
et la nécessité de sa protection et de sa disponibili
té "globale". 

3.2. La cmztextualisati<m du patrimoille 
histotique et mtistique 

Etant donné l'importance que revêtent les 
biens culturels de l'Église, pris dans leur ensemble 
et non seulement clans leur individualité et matéria
lité, l'attention apportée au contexte ecclésial est 
absolument fondamentale_ 

Les biens culturels de l'Église sont, sous toutes 
les formes qu'ils revêtent, des témoignages spéci
fiques de la "Tradition", c 'est-à-dire de l'action de 
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l'Eglisl' qu i. sous la guide du Saint-Esprit, annonce 
1"1\·a ngile aux "nations". Il peuvent donc être quali
!'i(·s commt• "biens", en tant qu'ils sont destinés à la 
promotion humaine et à l'é\'angélisation. 

Par leur intt·nnédiaire s'exerce l'action pastora
le de J'I~glise, assurant en quelque sorte une conti
nuit(· et une perspective ii la vie ecclésiale. Ils pren
nt•nt tout leur sens dans le milieu culturel et spiri
tuel de la communauté chrétienne qui en est à 
l'origine. ainsi que dans leur mise à la disposition 
de tous ceux qui entrent en contact avec eux. Ils ne 
peuvent donc pas être considérés isolément de 
l'<:nsemhlc dont il font partie et, par conséquent. ils 
doi\ ent être subordonnés à la mission qui est celle 
de rf~glise . C'est pourquoi J'oeuvre d'inventoriage 
consistt•ra ii en identifier le contexte, de façon à 
souligner le type de relation et l'inspiration spiri
tul'lle dont ils sont les signes visibles. 

Pour ks biens culturels, l'importance elu con
texte est telle qu 'elle nécessite de les conserver au 
mieux dans leurs lieux d'origine. Toutefois, l'exi
gence primordiale de leur sauvegarde et des raisons 
de s(·curité peuvent nécessiter le déplacement 
d 'oeuwes hors dl' leur contexte originel. Dans cette 
p<:rspecth·e. l'extension progressive de J'institution 
des musées ecclésiastiques de type territorial, cer
tainement appréciable sous beaucoup de points de 
\'lll', sera prise sérieusement en considération, 
compte tenu . cependant, de la nécessité de mainte
nir autant que possible le lien originel qui existe 
L'lltre le hien culturel. le lieu d'appartenance et la 
con11nunauté des fidèles. Il s'agit en f~1it d'un rap
port vital. qui peut être difficilement remplacé rar 
la transformation t.•n pièces de musée des témoi
gn;lges du christianisme, présents sur un territoire 
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déterminé. C'est pourquoi le "must:·e sur le territoi· 
re"", la conservation du matériel qui t:st tombé en 
désuétude au sein ùe son proprL' milieu naturel. les 
centres régionaux d'élaboration des données Jour· 
nissent des solutions en mesure d'atténuer, sïl en 
est besoin, les exigences nombreuses et parfois di
vergentes d'ordre contextuel et conservatoire. 

L'indispensal >le examen contextuel facilitera la 
restitution du milieu historique et social, la reconsti
tution des diverses stratifications culturelles et reli
gieuses, la connaissanct~ des matériaux et des tech· 
niques d'exécution. Ce processus rc!<:ognitif fait ain· 
si converger tout <:e qui peut concourir à une com· 
préhension, précise et dyn~tmique. des oeuvres 
d'intérêt historique et artistique. A ce propos, il se 
pourrait que la diffusion des systèmes informa· 
tiques d'inventoriage qui, par ailleurs, facilitent aux 
usagers la connaissance du bien culturel comme 
tel, puissent, en revanche, en amoindrir la disponi
bilité in luco. L'exigence, qui consiste à permettre..• 
l'accès de tous aux biens culturels en tant qu'il sont 
l'expression de la culture d'un territoire, peut être 
satisfaite par la mise en valeur sur place de 
l'oeuvre, l'organü;ation d"exposilions et la réalisa
tion de visualisations informatiques. 

3.3. La recumwissmzc:e des o{;jets 

Les réflexions qui précèdent ont mis en é\'iden
ce l'importance d'un inventoriage qui soit un instru-

.. L'L'Xp!<.:~sion "mUSl'l' sur lt• tt•rritoirl' .. veut indiqtlt:.'r ren· 
semble des l>iL-ns dispns(·s sur un territoin~ di•terminé de m:tniC:· 
re ù Cl' que dmqut• monument ou objet. demeur(· dan~ son lil'U 
d"origine, soit ins(·r(• dl• la soltt• dan~ un mt·rnl'l'l unique drtlliL 

llll'nt de sauvegarde de l"ouvrage dans son indivi
dualité, dans son milieu ecclésial, dans son contex· 
te territorial comme dans sa vitalité spirituelle. 
L"examen fait par le moyen de l'inventoriage néœs· 
site une planification des diverses interventions, ce 
qui ne sera possible que grâce à l'accord préalable 
de toutes les institutions ecclésiastiques et civiles 
concernées, étant donné que, dans beaucoup de 
cas. \"énorme patrimoine historique et artistique de 
l'~~g\ise fait aussi partie du patrimoine de chaque 
nation. Cette concertation devra tendre à l'usage ra
tionnel des ressources disponibles, à l'intégration 
des modes d'inventoriage, à la protection juridique 
des données et :\ la réglementation concernant la 
possibilité d'y accéder. 

Les orientations communes qui en découlent 
peuvent améliorer la gestion du patrimoine histo
rique et artistique et servir de guide adéquat aux 
interventions des organismes ecclésiastiques et ci
vils. préposés <'-'-" o./.ficiu à cette tâche. Dans leur 
élaboration, il sera tenu compte des exigences so
ciales et pastorales. C'est en fait dans le respect 
des fins culturelles et religieuses qu'il sera possible 
de programmer de multiples activités, inhérentes à 
la sauvegarde et à la pleine jouissance des biens 
de c;~ractt-re historique et culturel, conformément 
aux diverses fonctions qui sont les leurs. 

Dans certains cas où les organismes de l'f~tat 
ne seraient pas en mesure d"entreprendre une 
programmation visant à faciliter la connaissance 
du patrimoine culturel, l'f~glise. suivant son habi· 
tude, pourra en prendre, à bon droit, l'initiative . 
Elle peut ainsi devenir un centre de référence en 
vue de la création d'initiatives qui, à partir de l'in· 
n·ntoriage proprement dit, serviront à illustrer ll's 



rapports existant entre b t·ullun.• mat<.~ridlc el reli
gieuse, en tant que vivante manikstation de la 
S[)iritualité qui caractl>rise les dillérl'nls p<.'Uplcs. 
Dans le cas d"une collaboration effective entre les 
autorités ecclésiastiques el ci\'iles dans la constitu
tion de.s inventaires locaux du territoire, la circula
tion intégr(•e des informations rel:llives au patri
moine historique et eccll-sia.stique de I"f~glise en 
sera assurément facilitée. Les informations ainsi 
recueillies de façon univoque et organisée.c; en ar
chives, surtout télématiques, constitueront de la 
sorte une "banque de données" qui. ù toutes fins 
utiles, rourront ainsi être consultées en un seul 
endroit [)fincipal OU l'Il d"autres endroitS, COI1\"l'

nabJement organisé:-; et dtîment reliés entre eux. 
La diffusion des informations ù (>chelle mon

diale rerrésente un défi pour notre lemps. Dans 
le contexte actuel de globalisation, la technologie 
reut offrir des instruments efficaces en vue d"af
fronter ce défi avec sun:ès. Il est toutefois capital 
d'en arriver à la définition de com·entions et d"ac
c:ords qui engagent les organismes religieux et ci
vils, à l'échelon aussi hien régional. national 
qu'international, à collaborer, ù programmer et :) 
réaliser ensemble des projets communs, an~c la 
rleine conscience de la différence des finalités et 
des comrétences re.c;pectives". En effet, la glohali-

., A ce sujl'l. voir n•rtains doc:umt'nls t'Il (ll1l\·enann· d'cH· 
ganismes internationaux en Europt·. qui <nccup<.·nt de la pro· 
ll'ctinn et de b promorion du parrimnint• ruhurd nHIIllle. par 
L'Xl'lllrk. le ÜlOSl'if de I"Europt• auqud ;rdhC:·relll dt• nombreux 
pars: la Convention Europ(•emw sm la l'rott·t·tion du l'atlimoi
ne Architectural (Grenadt•. Espagne. ll)H')l: la Comention Eu
ropéenne sur la l'rotertion du l'atrimnirll' :\rch(·nln_!.!iqm• (La 
V:rlette. Malte, l992l 

s:ttion Ill' peut être rédu ite au seul facteur écono
mique, ce qui risquerait de marginaliser davantage 
les plus pau\'res. Au contraire, elle doit donner lieu 
:1 la naissance d'une nouvelle civilisation dans la
quelle il soit possible, de manière contrôlée, d'ac
ct:·dcr aux informations afin de rrofiter de la mé
moire historique de l'humanité tout entière. 

5. i. Le risque de ln disjJel:'>irm 

Ainsi quïl en a déjà été question au n° 1, I'Égli
Sl', au cours de son histoire bimillénaire, s'est aua
cht:·e :1. promouvoir non seulement la création de 
biens culturels en vue de sa propre mi:;sion, mais 
l'Ile a eu aussi le souci de veiller à leur sauvegarde 
l'Il prenant des dispositions pour rrévenir tout 
comportement illicite ou aliénation indue. C'est 
ainsi qtH.:' les administrateurs pm tempore de ces 
hit>ns sont les gardiens et non pas les prorriétaires 
d'un patrimoine qui est destiné à l'ensemble de la 
u >mmtmauté des fidèles . Depuis toujours, ils ont le 
den>ir d'en dresser l'inventaire et de le tenir à jour, 
L'Il conformité avec les règles universelles de l'Égli
se ct les disrositions prises par les Églises particu
lières ou chacune des institutions ecclésiastiques. 

Cependant. tout danger de dispersion n 'est pas 
illusoire et menace continuellement le ratrimoine 
dt'" biens culturels de l'Église, au.ssi bien dans les 
pays d'andenne que de nouvelle évangélisation. 
1 >ans k premier cas, par suite de la resttUcturation 
de diH'rses institutions et de fréquents change
ments de destination et d'usage, peuvent alors se 
produire des aliénations et même des transferts 
d"oeune dïntérêt historique et artistique. Dans le 
second, on ne rencontre malheureusement pas 
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toujours les conditions nL·ccssaircs ù um· action d
ficacc de sauvegarde, n· qui est souvent dù ;\ 1:1 
pr(·carité de tant de situations ct su1tout ;\ la pau
vreté habituelle de ces pays. Afin de conjurer n.• 

danger de dispersion, un inventoriage "soignL· ct 
détaillé'' s'avère de toute première importance. car 
s'il permet un exanten analytique du pat ri moi ne 
historique et artistique. il suscite en même temps 
l'acquisition d'une "culture de la mémoire". 

Parmi les divers dangers qui menacent aujour
d'hui k patrimoine culturel ecclésiastique, il faut si
gnaler la désagrégation de la communauté tradi
tionnelle en milieu urbain ct n1ral, le déséquilibre 
du milieu amhhtnt et la pollution atmosphérique, 
les aliénations inconsidérées ct parfois violentes, la 
forte pression du marché de l'art ct du comme1u.• 
des antiquités ainsi que les vols systt:·matiques. Les 
guerres et les expropriations périodiques, une plus 
grande facilité de transfert par suite de l'ouverture 
des frontières de nombreux pays. ainsi que le 
manque de moyens ct de personnel suffisant pour 
en assurer la protection, enfin l'absence d'intégra
tion d'une législation adéquate sont également ;1 si
gnaler. 

Dans une telle situation, entreprendre une ac
tion d'inventoriage peut s'avérer une force de dis
suasion des plus valides, un exemple de civilisa
tion et un instrument de protection. Il s'agit de pré
venir le:-> comportements illicites grâce a une docu
mentation officielle, dont les institutions ecclésias
tiques et civiles, aussi bien au plan national qu'in
ternational, peuvent se prévaloir autant dans le do· 
maine privé que public. L'inventaire et surtout le 
catalogue sont en fait des instruments d'extrême 
importance en vue de la récupération par les forces 
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de police des oeuvres volées, dispersées, ou illéga
lellll'lll transf(·rées. Sans l'aide d·une documenta
tion suffisante. il est en effet impossible de prouver 
l;1 provenance des oeuvres en question et de re
monter ainsi ;\ leur propriétaires légitimes. 

1 )ans le domaine ecclésiastique l'inventoriage 
est un de\ oir qui appartient à chaque Église parti
culière. conformément aux directives du Saint-Siège 
et aux orientations des Conférences épiscopales. 

L'inventoriage incite en outre les collectivités 
au respect des biens culturels communs, du passé 
comme elu présent, en inculquant à ces dernières 
le sens de l'apparLenance. Dans cette perspective, 
les mass-media et les institutions éducatives peu
n·nt contribuer à promouvoir une approche renou
n.>lée des biens culturels aussi bien de la part des 
responsables que de la collectivité. 

.-\.S. Rc>afisalirm de 1 Ïllue1llo1'iage 

Lïnn~ntoriage peut être effectué a\'eC l'aide du 
fichage traditionnel sur papier ou par des moyens 
inrormatir1ues. lesquels ne s'excluent d'ailleurs nul
lement l'un l'autre. Du moment que l'informatisa
tion est en train de façonner les actuels systèmes 
cultureL<>, il imporle d'utiliser également, là où cela 
est possible. les technologies modernes, afin de 
meure en route un dispositif de fichage plus souple, 
dont on peut davantage tirer parti, et plus facile
ment intégrable. 

En ce qui con<.:erne l'organisation de l'invento
riage. il est vivement recommandé de réglementer 
l'accès aux informations ainsi obtenues, car toules 
les données recueillies ne doivent pas être mises à 

la disposition de n'importe qui, ceci pour des rai-
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sons obvies de sénrritt· . JI corn-ient donc de di.<.tin
xuer lïrwentaire complet. quïl soit ri·alis(· sur pa
pier ou par m(·thmle in!"ormat ique. d'un L'\'l'ntul'l 
inventaire introduit sur les r(·seaux infmm:rtiques. 
De mt·me, les données mises sur r(·seaux doin·nt 
pouvoir être consultées de raçon din:rsifi(•e l'! gra
duelle. en utilisant des codes distincts d'acn~·s. 

Pour la rédaction des liches dïm-entain.·. on se 
servira opporlunément de méthodologies en usage 
;) échelle nat ion a le et i nternati onak. I.e t ra va i 1 
pourra être entrepris tout d'abord de fa(on l'Il-men
taire. permettant ainsi l<t compilation de fiches es
sentielles, et ensuite de manil-n:· plus (•laborée , l'n 
vue de rassembler des données toujours plus prl'
cises et différenciées. Ainsi J'(·tahlissement de l'acti
vité d'inventoriation offrira-t-elle la possibilité de 
développements et d'intégrations ultérieures. 

L'inventaire sera conservé en un lieu approprié 
et sûr. A cet effet. des unités n:ntrales et périph(·
riques peuvent être em·isagées. sdon les din·rses 
exigences, aussi hien gl'nérales que locales. 

Pour ce qui est de l'élaboration de fiches. on 

emploiem, autctnt que possible, Lill personnel suffi
samment préparé. Le~ responsables doivent être 
pleinement conscients de,c; but'> recherchés par l'in
ventoriage, des procédures d 'organisation ainsi 
que de la réglementation d'accès. Il cst donc tH:!ces
saire que chaque opérateur soit capable de rédiger 
des fiches sur papier ou sur ordinateur. en y insé
rant les informations ainsi rassemblées. Aussi, en 
œ qui re~arde l'inventaire d'une l~glise particulil·n.· 
on consultera opportunément des experts profes
sionnels venant de rextérieur, afin de trouver les 
lignes directrices essentielles qui orienteront con
crètement le travail. 

'ÎO 

i. 

LF CATALO<;AGE: 

1 'N Nl\l~Al ' Slll'f~HIEUR DE CONNAISSANCE 

1 )ans une même li~ne que celle de l'inventoria
ge et dans une même perspective, le catalogagc 
peut t'·tr·e réalisé lui aussi sur papier ou sur matériel 
inform:11iqu1.' ou le~ deux à la fois. A Ct't effet, il im
porte d'(•tahlir des critères sévères et une termino
logie uniforme et rigoureuse pour qu'un dasse
nu:nt organique soit de fait possible. 

La configuration de la fiche de catalogage est 
extrêmement importante. Elle doit être conçue 
comme une structure suffisamment souple, se prê
tant :'\ enregistrer les données qui se font progres
si\·ement jom selon les divers degrés de compé
tt·nce, de sorte que, dès le premier enregistrement 
d'un hien déterminé sur l'inventaire, il soit alors 
possihlt> de procéder ii un approfondissement ul
t(·rieur. 

La fiche initiale doit pouvoir s'enrichir d'autres 
informations. Un répertoire photographique est in
dispensable et il est souhaitable qu'il soit accompa
gné de la docutm:ntation sur papier qui s'y réfère. 

·L 1. I.e supfJ()/1 d11 catalop,age 

Le catalogage sur papier, hérité du passé, n'a 
nullement perdu sa valeur et même. dans certains 
cas, il continue à être la seule façon possible de 
recueillir des données, en particulier dans le cas 



de ressources lTOIH>miqliL'S limill'l'S. Le cat:doga
ge rl'alist~ t•xclusivement ;uJ moyen de fiches sur 
papkr a toutefois ses limitt•s, 1:1111 par su ill' dt: l'l's
race excessivement vaste requis parfois pour la 
mise en place d<:s fich<:s, qu'ii cause de la diflkul
té de diffuser les information . ..; concernant les 
biens ainsi catalogu(•s. L'utilis~ttion d'un support 
informatique est par conséquent vivement 
conseillé, en même temps que celui du sy:·aème 
traditionnel sur papier. L'informatisation permet 
en effet une consultation rapide, qui contribue à 
rendre plus efficace les interventions nécessaires 
en vue de la sauv~:garde des biens et de leur récu
pération. Cene option s'avère rarticulièrement si
gnificative en ce qui concerne le ratrimoine histo
rique el artistique ecclésiastique, aussi hien celui 
qui est actuellement en usage et donc plus exposé 
au vol et :1 la déprédation. que celui tombé au
;ourd'hui en désuétude et sou,·ent abandonné en 
de.o; endroits d'accès parfois diflkile. 

Pour ce qui est des biens culturels de l'Église, 
l"éventualité d'un catalogage informatisé doit pou
voir répondre à des critères déterminés: .'i'adapter 
aux diverses situations locales et, en même temrs. 
s'intégrer si possible ;) des programmes de rlus 
vaste rortée et interconnectés: fan>riser la consul
tation des données d'intérêt ecclésial, en surmon
tam les obstacles d'origine non ecclésiastique; faci
liter la reconstitution du contexte originel et le re
classement religieux de biens aujourd'hui dispe r
sés; orienter le rassemblement de.'> données obte
nues vers la valorisation du bien dans son contenu 
religieux: promouvoir la disponihilitl' in loco des 
oeuvres e n évitant ainsi la te ntation d 'une ap
proche f1Urement Vir(ueiJe. 
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!fun point de n1e technique. lïnformatis<Hion 
Sl'ra mis<.• en ot•m•re en tenant comrte? de.s dimen
sions <.'t d<.• la typologie d'tm système déterminé de 
catalogage. Un catalogue de dimensions réduites 
requiert un inn~stissement moùéré pour l'acquisi
tion du matériel indispensable et l'obtention c.lu 
personnt:l né<.Tssaire, la formation de ce dernier 
s"an:·rant d'autre [1<11"1 moins complexe. Au contrai
re. un catalogue de vaste proportion et d'importan
ce notable suprose un investissement plui'i oné
reux en ,·ue de !"achat du matériel et de la forma
tion du rcrsonnel impliqué. 

Les caractéristiques de chaque catalogue pris 
séparément conditionnent le choix approrrié du 
matériel ou <.ks logiciels, le degré de préparation 
du personnel, le nombre d'experts à contacter et 
la méthodologie à adopter. Du moment que les 
.systèmes informatiques actuels sont reliés sur ré
,o;eau. une planification de grande envergure, grâ
ce au concours des institutions ecclésiastiques et 
ci\'iles. est vivement souhaitable afin d 'obtenir de 
la sone une organisation, une interaction et une 
utilisation commune et plus efficaçe d u matériel 
ainsi rassemblé. 

Pour ce qui est du financement, il ne faut pas 
oublier que, souvent. des organismes publics s'of
frent à prendre en charge, sous forme de contribu
tion ;) fonds perdus. des projets qui ont une grande 
résonance cullurelle et tourislique. C"est ainsi que 
des organismes nationaux et internationaux, dans 
le cadre de leurs politiques cuhurelles. se sont mis 
;) (·Jahorer des programmes de catalogage informa
tique de matériel par ailleurs dispersé et localisé 
fort loin. Il convient que les Églises particulières e t 
IL's Conférences épiscorales suscitent des accords 
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de ce genre avec de ~emhlahle.o; in~titutions en n1e 
d'actualiser des projets de~tinés ù favoriser lïntC·
gration des données et ù concl-der les subsides 
économiques. Après une allcntive estimation de la 
convenance el de l'opportunit(·. de~ demandes de 
financement peuvent être également adressées :1 
des organismes privés. 

Quelque soit l'accord envisagé, il importe 
d'éviter toute commerciali~ation illic:ite, de détermi
ner la formulation des fiches, de légaliser la pro
priété des données rassemblée.<; et de r(•glementer 
l'usage des information .... 

L'établissement de liaisons via inteniet peul fa
ciliter et développer les possihilit(•s de consultation 
du catalogue. Dans ce cas, on ne manquera pas de 
~électionner et de contrôler les information~ qui 
devront être mises sur réseau en même temps que 
l'établissement <.les modalités d'an:ès. Le .'i}'Stème 
i1ltenzet ne nécessite pas un investissement trop 
élevé et, par ailleurs, s'offre :1 toute nouvelle pers
pective de financement. Sa fiahilité toujours plu~ 
sOre et sa <.liffusion toujours plus généralisée en 
font un instrument accessible à tous c:eux qui pos
sèdent quelques notions essentielles d'informa
tique. Grâce à ill/emet, la disponibilité d'un cata
logue peut ainsi s'étendre ù un plus va~te cercle de 
~avants et de chercheurs. indépendamment de tout 
cloisonnement idéologique ou religieux. Pour ce 
qui est de la diffusion d'informations confiden
tielle,o;, il est toutefois opportun d 'utili,..er des sys
tèmes de réseaux i1llranet . Etant donné que le 
monde télématique est en perpétuel devenir et 
qu'il s'améliore sans cesse, les autorités ecclésias
tiques compétentes devront autant que possible 
envisager les mod:llités d ·un é\·entuel in\'est is.c;e-

ment dans ce secteur. Les méthodes informatiques 
sont en quelque sorte les nouvelles frontihes de la 
communication et sont en fait :1 considérer comme 
un moyen particulièrement adapté pour la conser
,·ation et la transmission aux générations futures de 
tout ce que le christianisme a élaboré dans le <.lo
maine des biens culturels. 

·4.2. Les critères dtt catalogage 

Au cours du processus de catalogage, la phase 
analytique revêt une grande importance quant à la 
compilation de la fiche de catalogue proprement 
dite. C'est en quelque sorte le point central qui 
qualifie toute l'opération entreprise. Une fois rédi
gée. la fiche devient alors comme le "rapport de 
synthèse'' d 'une recherche critique sur un hien cul
turel considéré dans son identité et doit être 
con(ue comme un formulaire destiné à recueillir 
en une synthèse organique toutes les informations 
à caractère morphologique, historique et critique, 
technique, administratif et juridique des matériaux 
ainsi répertoriés. 

Le choix de la fiche sera faiL en fonction des 
systèmes déjà adoptés à l'échelon national et inter
national, dans l'intention primordiale de faciliter la 
circulation e t l'intégration des données. Dans les 
pays en voie de développement où des méthodes 
efficaces de catalogage ne sont pas encore en vi
gueur, il sera bon de s'orienter vers des systèmes 
intt·rnationalement plus répandus, en choisissant 
de préférence ceux qui ont déjà fait leur preuve et 
qui sont davantage compatibles aveç d 'autres sys
tèmes. (;râce à lïnterventio n d'organismes interna
tionaux. on s'efforcera d'établir des critères com-
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muns de catalogage et des srstème.o.; compatibles 
entre eux". 

En ce qui com·enw la configuration du mod(·Je 
des fiches de relevé, correspondant aux diverses 
typologies des biens culture),o.;, de nouvdles métho
dologies ont vu le jour. qui permettent une organi
sation uniforme et systématique des informations 
dans leur spécificité et qui tiennent compte de 
l'exigence qui est celle de reconstituer le lien qui 
existe entre les oeuvres elles-mêmes et leur territoi
re d'appartenance. Les renseignements contenu,o.; 
sur les fiches seront nécessairement distribués en 
unités élémentaires ou champs afin de rendre pos
sible une mise en fiche analytique et son éventuel 
traitement informatique. 

Dans l'établissement de la fiche, on veillera à ce 
que la distinction des secteurs descriptifs ou des 
champs soit conforme à la tenninologie employée. 
Les principaux champs peuvent être ainsi énumé
rés: objet, matériaux, dimension.<;, localisation, pro
priété, état de conservation. La fiche analytique et 
de synthèse qui en résultera devra progressivement 

" I.t•s principaux docunwnt.~ prc11mil~u(•s p;tr des orf-!;1-
nismes intt'rnalionaux dans n• scdt•ur spt•dlique sc Hl! lt•s sui
va ms: ICOM, ()onunentation Commiltet• ClllOC, ll'"urkill,l! 
Stmzdcml.fil1' Museum Ol~iects de 19<J'i: CONSEil. DE I,'EI 'HO· 
J>E, Recm1111Ulllclalimz N.R. t 'J'i J • ~ rl'lalit~· ti la t'tKJI'ditwlwtl 
dc•s Jl.félhfJdc•s c•t de~ .~J~çfèmes dl! tiCJntmc•tZiaftiJII l'Il malil;re de 
nwmtllll'1lls bisiCJI'iques l'l cl 'écl!/iœs du pczlrimoilll' architc•c
tuml. adopté par le Comité des Ministre.~. le Il janvier !l)I.J'i; 
CONSEIL DE J.'EI IHOPE, l>oc. CC-l'AT <!)H) 23 Cim• !Jata 
Simula rd ji JI' Anholo~-:ica/ Jfcmumcnf.ç mz Sites. l.es deux dt'l· 

nicrs donunents ont ét(• rédigC::·s :1 l;t suite dt• r(•/l(•xions ct dl' 
motions au cours de deux rencontres or~anist•es par le 
Conseil de J'Europe sur les méthodes dïn\'entoria~ç t't tk• do
nuncntation en Europe: Colloque tk· l.nnd1es de l9H9, Col
loque ùe Nantes dl' t 992. 
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r(•pondre aux conditions qui suivent, afin de puu
\·oir clairement identifier l'objet et son contexte cor
respondant: 

a) L'attribution d'un "code" qui puisse renvoyer 
.o.;ans équivoque au bien culturel avec sigle numé
rique ou alphanumérique; 

h> l'adoption d'une terminologie commune et 
stable, en ayant recours à des glossaires11

'; 

c) lïdentitkation du hien culturel (objet, maté
riel, dimensions, étal de conservation); 

dl vérification de la situation juridique et topo
graphique du bien culturel (diocèse, paroisse, pro
vint·e. commune, organisme qui en a l'usufruit ou 
propriété, localisation actuelle, provenance, notifi
cations): 

e) description visuelle du bien culturel avec 
photo. dessin, relevé, planimétrie; 

f> possibilité d'intégrations successives et 
d'ajouts (époque, auteur, description historique, 
artistique et iconographique , appréciation cri
tique. description plus approfondie, transcription 
épigraphique, bibliographie spécifique, "fiche 
médicale" de restauration, registre des interven
tions d'entretien, notices sur les expositions et 
congrès, renseignements concernant le rédacteur 
du cat<tlogue ); 

v . A simple titre indit'atif voir le 71Jt•smmts Mtlllilii1Rlll' 
del <.imwlo Eccll>simtico, in CD-Rom. par le Réseau Canadit•n 
d 'lnfcmnation CRCII'l-Canadian llcritage Jnformaticm Network 
ICI IINl du .Ministère de la Culture et de la Comrnunkation -
Sous-direction des études dt• la documentation et de l'inven
taire <France), de l'Jstituto Centrale pt•r il Catalogo ela Docu
mentazione 1 Italie l ct ùe The Geu y Information lnstitu tc 
ll'SA l. 
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g) établissement de la fiche de f:won ;) L'Il facili
ter la k>cture et la gestion des données de la part dt• 
ceux qui devront l'utiliser: 

h) installation des fiches en lieu sûr et favo
rable à leur conservation et à leur consultation; 

i) établissement d 'un index du fichier analy
tique (informatique ou sur papier) afin de rendre la 
recherche plus aisée: 

j) protection juridique <.le l'utilisation et de la 
propriété des informations recueillies. 

4.3 . La d()cume11tatùm par le moye11 

de la cmtop,rapbie 

La cartographie historique donne lill<.' image du 
milieu créé, au cours des temps, par les différentes 
communautés. C'est donc une documentation es
sentielle à la recherche et ;) la délimitation des 
phases de mutation incessante qui ont marqué un 
territoire en fonction d'exigences diverses, même 
spirituelles, qui ont incité l'homme :1 modifier le 
contexte urbain et l'ambiance primitive. 

En ce qui concerne le centre historique des villes 
et les ensembles ecclésiastiques de fondation an
denne, on entreprendra des recherches susceptibles 
de meure en évidence les diverses phases de déve
loppement du territoire, surtout là oü rien n'a été en
core fait à ce sujet. C'est pourquoi l'intégration de la 
fiche de catalogage pourra comprendre le relevé 
cartographique illustrant l'évolution de la situation 
des biens ecclésiastiques au cours de leur histoire. 

L'exigence d'une lecture allentive et approfon
die de l'histoire des réalités urbaines et rurales, J;) 
même où les biens de caractère religieux ont eu un 
nîle primordial, requiert un effort de connaissance, 
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de conservation et de mise en valeur, y compris par 
le moyen <.le publications, de la cartographie histo
rique habituellen'!ent conservée dans les archives 
ecclésiastiques des curies épiscopales, des cha
pitres de chanoines, des monastères, couvents, 

confréries etc ... 
Outre la cartographie historique, la cartogra

phie contemporaine est extrêmement utile à la 
connaii'isance de la situation actuelle du bien envi
sagé. C'est ainsi que la parfaite contextualisation 
des biens et la confrontation des données obtenue.s 
représentent une exigence fondamentale pour la 
connaissance aussi bien de la pratique religieuse 
que de l'incidence socio-culturelle du patrimoine 
historique et artistique de l'Église, de même que 
pour son appartenance juridique. 

En vue d'un tel ensemble d'informations, il est 
également important de repérer les méthodologies 
et le!' stmzdards aptes à garantir une gestion conve
nable et J'acquisition des données. Aussi est-il op
portun de se servir de systèmes cartographiques en 
usage à l'échelon national et international. 

4.4. La docume1ltatio1l photographique 

La documentation photographique constitue 
une partie intégrante de l'opération de catalogage 
et, de ce fait, chaque fiche se doit de comporter au 
moins une photographie du bien recensé. 

Il est en outre souhaitable qu'un cabinet d'ar
chives photographiques soit en mesure de fournir 
une documentation plus poussée concernant les 
conditions matérielles et physiques, les restaura
tions éventuelles, les événemenLo; qui ont intéressé 
le bien en question. Soigneusement entretenue et 
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régulièrement mi~e à jour, une documentation pho
tographique est, en fait, la condition préalable et in
di~pen~able de tout effort d 'identification du hien 
ntlturel, ~on examen historique et critique, s~t récu
pération en ca~ de vol ou d'aliénation illicite. 

Le rassemblement et la conservation du matériel 
photographique, produit au cours de ce siècle, 
constitue assurément un effort remarquable dont 
l'importance est extrêmement signifkative puisqu'un 
tel répertoire documentaire offre le témoignage, par
fois unique en son genre, des tnmsformations qui 
ont eu lieu. Il faut donc prendre soin de conserver 
comme il convient la documentation photogra
phique acquise précédemment, en opérant éventuel
lement sa transposition sm des supports modernes. 

Dans Je domaine de la photographie, les multi
médias offrent aujourd'hui de nombreuses possibi
lités. Les procédés actuels peuvent servir à des fins 
didactiques et de vulgarisation, en vue de faciliter 
le processus d'information ct de formation de l'opi
nion publique. Aussi convient-il de ne pa~ ~ous-es
timer l'apport des technologies modernes en équi
pant le catalogue de documentations en vidéo. 

Il est évident que de telles mesures ne peuvent 
pas être appliquées dans toutes les situations ecclé
siales. Cependant, connaître les possibilités et les 
limites de ces nouvelles technologies peut per
mettre d'éviter hien des erreurs, des omissions et 
d 'inutiles solutions intermédiaires. 

4.5. Laformulatiorz du catalogue 

Les fiches seront classées dans un catalogue 
qui, au cours du processus de rassemblement et de 
rangement des informations, représente l'organe 
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collecteur. Chaque catalogue devra élaborer un 
système de fonctionnement qui permette de définir 
unt: méthode de localisation, d'intégration, de ges
tion et de consultation des fiches . 

La mise en archives sur support de papier a été 
traditionnellement effectuée suivant un classement 
topographique, permettant de retrouver le docu
ment recherché dans un secteur territorial détermi
né, avec possibilité de vérification immédiate des 
lacunes éventuelles. Au système topographique est 
venu parfois s'ajouter le fichage par sujet ou par 
personne, afin de fournir d'autres clés de recher
che. Dans ce cas, un système de fiches de renvoi 
vient s'ajouter aux fiches de catalogage et aux 
éventuels cahiers qui s'y intègrent. L'introdu.ction 
de l'informatique est en train de provoquer le dé
passement de ce système. En effet, les informations 
rassemblées peuvent être trouvées et consultées 
par le moyen de diverses clés d'accès, préalable
ment programmées et organisées en système de re
cherche. 

Les actuelles exigences de classement et de 
consullation des catalogues, surtout ceux qui 
groupent une grande quantité de documentation, 
incitent à concevoir des formes de gestion auto
matisée à côté des méthodologies traditionnelles. 
La gestion informatique du catalogue présente de 
nombreux avantages par suite du caractère ex
haustif des données recueillies; elle est plus éco
nomique et plus aisée pour la consultation, et 
offre la possibilité d 'obtenir des statistiques aussi 
bien sur la gestion des informations que sur les 
objets recensés eux-mêmes, facilitant en outre le 
contrôle et la programmation tant au centre qu'à la 
périphérie. 
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Cependant. dans la mist• en oeuvre d'un cata
logue, il n'est pas toujours possible d'arriver :1 des 
solutions informatiques de haut niveau profession
nel, même si celles-ci peuvent susciter des opéra
tions de plus vaste perspective. La réalisation d'un 
catalogue informatique. susceptible d'€•tre connec
té avec d'autres. suppose évidemment l'adoption 
de programmes compatibles entre eux, de sorte 
qu'il convient d'en arriver;) un accord pluri-institu
tionnel. Il est toutefois n(•cessaire de réaffirmer que 
le catalogue informatique ne remplace et n'invalide 
pas le moins du monde les catalogues sur papier 
qui peuvent exister par ailll·urs. 

'i.6. La gestioll du cata/og11e 

Etant donné la complexité des éléments qui en
trent en ligne de compte, on veillera soigneusement 
à la gestion de l'entreprise de catalogage au sein de 
chaque Église particulière. Pour éviter ainsi tout 
gaspillage de ressources et ùe personnel, il importe 
de discerner, :1 plus ou moins long terme, les mé
thodes qui seront les mieux adaptt:•es. 

Avant toute chose, il faudra procéder :1 une 
analyse préliminaire dans le but de repérer les ur
gences et les priorités qui s'imposent. Dans ce 
sens, il sera possible de se conformer aux diverses 
problématiques liées à la sûreté matérielle, à la ma
nutention et à l'utilisation pastorale. Quelle que 
soit la structure gestionnaire adoptée, celle-ci doit 
être orientée vers la protection du hien culturel 
dans son contexte ct son usage ecclésial. 

Pour la gestion du catalogue, on procédera à 
une analyse préalable à l'aide de moyens permet
tant la détermination et le repérage des urgences et 
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des priorités opérationnelles. Il sera alors possible 
de correspondre aux diverses finalités, elles-mêmes 
liées aux problématiques posées par la sécurité 
matérielle, les interventions occasionnées par l'en
tretien ordinaire et l'utilisation à des fins pastorales. 
Quel que soit le type de gestion adopté, celui-ci sc
ra ordonné à la protection du bien culturel dans 
son contexte el en fonction de son usage ecclésial. 

La gestion du catalogue çomprend nécessaire
ment sa mise en oeuvre générale et son utilisation. 
Plus particulièrement dans un contexte ecclésial, le 
catalogue ne saurait être considéré à l'instar "d'ar
chives" fermées et définitives mais, hien au contrai
re. comme une sorte de "registre d'état civil" ouvert 
ù toute nouvelle intégration, ~~ tout enrichissement, 
mise à jour, correction et rectification des informa
tions contenues. C'est alors seulement que le cata
logue des biens culturels maintiendra son rôle 
d'instrument ~tctif de la connaissance, de la gestion. 
de la protection et de la valorisation du patrimoine 
historique et artistique. 
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s. 
L'INVENTORIAGE ET LE CATALOGAGE: 

INSTITUTIONS ET PERSONNEL PRÎ~POSÉS. 

L'établissement du programme d'inventoriage 
et de catalogage exige un examen attentif de l'or
ganisation des institution:-; prévues pour la forma
tion du personnel spécialisé dans le secteur. Dans 
cette persrective, Je lien entre les diverses institu
tions, l:1 sensibilisation de.'> responsables ecclésias
tiques et l'éducation de la communauté chrétienne 
ont une particulière importance. 

'). 1. Les i11slitutüms 

Le soin du catalogage fait partie des obligations 
de chaque Église particulière qui, à ce propos, est 
arpelée à meure en place des organismes et à sus
citer des collaborations en vue d"en arriver à un 
système orérationnel convenable. Les autorités ec
clésiastiques compétentes sont vivement invitées, 
compte tenu des différentes situations. à promou
voir et à établir, lù où c·est possible et opportun, 
des accords avec les organismes ruhlics et rrivés 
en vue de rtanifier la gestion, de tracer les métho
dologies, de former ceux qui sont aprelés à dres
ser le catalogue et à trouver les ressomces finan
cières. Même si chacune des Église.c; rarticulières 
reut s'avérer en mesure de rédiger de façon auto
nome son prorre cat:tlogue des biens culturels de 
ca ra ct ère ecclésiastique. i 1 est sou haî table que 

toutes les forces intéressées à connaître la consis
tance exacte du patrimoine historique, artistique et 
culturel d\m territoire déterminé, telles que l'Égli
se. l'État aussi bien que les particuliers, puissent 
être activement impliquées. La planification de l'in
ventaire-catalogue en sera facilité et donnera d'ex
cellents résultats. 

Lïnventoriage-catalogage du patrimoine histo
rique, artistique et culturel engage un processus de 
féconde collaboration entre les diverses institutions 
dans une commune prise de conscience des orga
nismes ecclésiastiques et civils. Leur disponibilité 
réciproque à l'échange des données et des images 
est un gage de réussite. La possibilité de les inté
grer dans un unique système présuppose toutefois 
une commune adhésion aux directives sur le fond 
et la méthode, définies par les organismes institu
lionnellement mandatés pour la réalisation de tels 
objectifs au sein des différents contextes ecclésias
tiques, nationaux et internationaux. 

Au cas où une semblable collaboration entre 
organismes ecclésiastiques et civils s'avérerait im
possible, l'Église, comme cela a déjà été rappelé, 
c.•a quand même invitée à entrerrendre l'invento
riage et, si possible, le catalogage de ses propres 
biens, selon la législation spécifique en vigueur. 

<; .2. Lc:s age11ts 

Lïnventoriage-catalogage doit être accompli 
par un rersonnel, ecclésiastique ou laïc, suffisam
ment préraré. Cene préraration est orientée vers la 
comrilation des fiches dïnventaire et de catalogue 
ainsi que vers la gestion de l'inventaire-catalogue 
lui-même. 
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Une particuli(·re :lltention doit être donn(·e au 
rôle du fichiste. Nombreuses sont les disciplines 
qui sont en connexion avec la recherche des di
verses catégories de biens culturels de dimension 
religieuse comnH~. par exemple. les pièces archéo
logiques, les ensembles architecturaux. les oeuvres 
d'art. les objets et le mobilier liturgiques. les ,·ête
ments sacrés etc ... 

Afin d'obtenir un niveau professionnel conve
nable, le fichiste devra avant tout être en posses
sion de la technologie nécessaire à une disposition 
réda<.'lionnelle des fiches et avoir une bonne con
naissance de la "culture matérielle", au point de sa
voir reconnaître la provenance culturelle des oeu
vres prises en considération. Il est également sou
haitable qu'il ait une connaissance suffisante des 
autres disciplines communes comme l'histoire de 
l'art, l'histoire de l'Église. l'histoire civile, la théolo
gie, la liturgie, le droit canonique etc ... 

Dans l'impossibilité d'être omnicompétent, le fi
chiste devra toutefois être capable de rechercher c:t 
d'obtenir une utile collabomtion dans des domaines 
qui se font jour au fur et à mesure, tels que l'archéo
logie, l'an:hilecture, la paléographie, l'orfèvrerie. la 
gemmologie, l'étude des tissus, la biologie etc .. Il 
doit en outre être capable d'avoir recours aux tech
niciens que sont les photographes, les cartographes 
et dessinateurs afin d'accompagner. le cas échéant, 
la fiche d'une documentation visuelle du bien cultu
rel comme tel ou de son contexte. Il sera enfin aidé 
par des conseillers juridiques et administratifs, qui 
lui permettront de tenir compte de l'autonomie légi
time des organismes ecclésiastiques, qu'ils soient 
propriétaires ou usufruitiers, et de gérer convena
blement l'utilisation des données aim;i réunies. 
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La nécessité de réaliser l'inventoriage e t le c:ata
logag<: ;\ l'aide de moyens et des méthodologies in
formatiques exige une préparation adéquate de la 
part de celui qui est appelé à les employer, autant 
pour le relevé lui-même que pour un premier 
contrôle des données rassemblées. 

La réelle complexité méthodologique et ges
tionnaire renù obligatoire l'insertion d'un person
nel expérimenté à côtés d'opérateurs moins prépa
rés qui, dans bien des cas, sont déj:'i en service au
près des institutions ecclésiastiques. Enfin la contri
bution de volontaires, en tant que soutien à l'action 
du personnel compétent, est elle-même non seule
ment utile mais parfois indispensable. 

La préparation des fichistes est la plus süre ga
rantie de succès, de rigueur et de continuité dans le 
travail, elle-même en mesure d'offrir des possibili
tés ultérieures d'approfondissement scientifique. Le 
programme <.le formation des fichistes comprendra 
de~ <.·ours spécifiques, soigneusement choisis et 
structurés, qui soient à mêmes de développer les 
connaissances requises. 

Les photographes devront également faire 
preuve de professionnalisme et d'expérience dans 
le secteur particulier de l'inventoriage et du catalo
gage. On procédera, autant que possible, à une 
mise à jour périodique du fichiste, qui devra 
prendre conscience de la nécessité d'une ap
proche toujours plus systématique et struc turée 
des biens culturels. 

Les instituts, qui opèrent dans le circuit de l'in
ventoriage et du catalogage des biens culturels, au
remi à jouer un rôle primordial dans la formation 
dc:s professionnels el des éventuels \'O)ontaires. Pa
rallèlement, il est vivement à souhaiter que les uni-

57 



versilés civiles et les centres académiques ecclé
siastiques se mettent à organiser des cours destinés 
:1 la formation des différents spécialistes\". 

" A titre d'exemple, mentionnons id quelqut•s initi:ttives 
qui ont été prises en \'lie 1.k la formation: 

a) auprès des Institutions l'ontificak·s: Scuola Vatic:tna 
di l'aleografia. Diplomatka l' Archh·istica <Archivio St·~reto 
Vatit:ano, Cité du Vatican>; Scuola Vat ka na di Bihliott•connmia 
rBihlioteca Apostolica Vatk:um, Cité du Vatican); Pontifido ls
tituto di Archeologia Cristiana (Rome, lW !il.'); Corso Supt•riml' 
pt•r i Ik'ni C:ulturali della Chit•sa ( l'ontifida l lnin:rsitù Grq~o
ri:rna, Rome, ItalieJ. 

b> auprês des Univt•r.~it(•s catholiques: Scuola di Speda
liz7.azionc in Storia dell'Arte C tlniH•rsitil Cattolil.'a del Sa no 
ClHlr<.', Milan, Ira lie); Institut d<.'S Arts SanC:s ( F;Kuh(• de Th(•o 
lo~ie ct Ut'S SderKcs Hdigku~t:~ . Institut C:nholique de 1' : 1ri.~. 
Franc<.'); Curso de: 1\IL'~t l ;ldo c:m l'atrimonnlogia S:•cra <t tnin•r
sidadc Catîllica Pnrtuguesa, Porto, l'onugal>; Curso de diplo
mado en Bienes Culturales de la lglt•sia C llni\'cr.~idad lheJO:t · 
mericana, Ciudad de M(•xil'o, Mc:xiqm·): Cour~ de formation :1 
la çon.~ervation t'! à la promotion du patrimoine l'ulturcl l.'l'dé
siastique !Paul VI lnstitute lùr the Arts. Washin~ton. U.S.A. ); 
Nl'W Jersc:y Catholic Ilbtorical Hl'l'ords Commission (Sl•ton 
Il ali l lniversitr. New .f<.·r.~er. tl.S.A. J. 

c J auprès d 'autres institution~ :H::.dC:·miques: Mastt•r de 
Hestauraciéln }' Rehahilitad<in del Patrimonio < l Jnin.'rsidad dt• 
A ka la, Espagne); C:îtedra dt• Art l' S;1no ( llniH'rsidad dt• 1\lon
tcrrc:y. Mt•xique). 

6. 

CoNCLUSION 

Le soin du patrimoine historique et artistique 
de l'Église est un devoir culturel qui incombe en 
premier lieu à l'Église. Elle-même s'est toujours dé
c:larée "experte en humanité"·'" et, à toutes les 
époques, elle a contribué au développement des 
arts libéraux, encourageant et stimulant le souci de 
la conservation de tout ce qui a été réalisé dans ce 
domaine, en conformité à sa mission d'évan
gélisation. En effet. "quand l'Église appelle l'art à la 
seconder dans sa propre mission, ce n'est pas seu
lement pour des raisons d'esthétique mais pour 
obéir à la 'logique' elle-même de la Révélation et 
de l'Incarnation"\<). 

En ce sens, l'inventaire-catalogue devient un 
instrument de sauvegarde et de valorisation des 
biens culturels de l'Église. Son caractère scienti
fique et l'utilisation subséquente des résultats de la 
recherche constituent des aspects complémentaires 
de l'inventaire-catalogue. Le classement métho
dique du matériel ainsi rassemblé est à l'origine 

'"l'Al li. VI. Enl'}'diqut· l'of>lllorum l'mRressio, n. 13: 
·Christi Ecdl'sia, iam rcrum humanarum. pcritissirn;•". dans: 
A.·IS 'il) C 19671. 263. 

•• .JEAN·I'AtiL Il, L ïttlf>W1allCC' du fJatrimoille ar/i(/iqlle 
claus l'c.>xpœssioll de la fi'i et le dialop,llc.> at'C'C l'lm ma nifé, dis
, ·ours du 12 onobrl' 199'i. dans: 1~1 Documentation \atholique. 
n . .lll<'i. 19novemhrl' ll)9'i, p. 971 
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1 
j 
1 d'une int<.'lprétation critique dt·s données, de la mi

se des biens culturels dans lem cont<.>xte comme 
du maintien de leur usage rdigieux et proprement 
culturel. 

Concevoir le travail de r<.·cherche des inlùnna
tions comme un simple recensement du patrimoi
ne, destiné tout au plus à sa prot<.·t·tion juridique, 
peut donc s'avérer une idét• dl'pass(•e. Le.'> besoins 
actuels exigent au contraire des connaissances sus
ceptibles de garantir l'authenticité, la progressive 
mise :1 jour et. avant tout. la valorisation culturelk 
et ecclésiale des données ain.-;i rassemblées. 

L'inventoriagc-catalogagc doit donc être com
pris çomnH.' un ensemble d 'activités qui visent ;) 
l'organisation des çonnaissances, ayant comme ob
jectifs la sauvegarde. la gestion et la valorisation 
de.c; bien::; culturels, ;) l'aide de méthodologies qui 
n'excluent pas les solutions informatiques ct la 
connexion avec d'autres systèmes. La notion d'ar
chives, en tant que simple dépt>t de document::; re
lativement périssables et de consultation malaisée, 
cède la place à J'image d'archives dynamiques, mu
nies d'une organisation hien définie et, en même 
temps, pouvant être mises en connexion avec les 
innombrables séries d'archives répandues sur Je 
territoire ecclésial, national et international. 

_ Dans le secteur de l'inventoriage-catalogage, 
l'Eglise est invitée à faire un effort de renouvelle
ment en vue de protéger son propre patrimoine. 
de réglementer l'at'CtoS cl ses propres données et de 
conférer un sens spirituel à ce qu'elles renferment. 
Enfin, du fait que J'intérêt des biens culturels ayant 
un contenu religieux gravite également dans 
d'autres sphères de compétence, le devoir de J'in-
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ventoriage-catalogage ne peut pas être limité aux 
seules responsabilités ecclésiastiques, mais devrait 
aussi intéresser, quand les circonstances le permet
tent, les autorités civiles et les particuliers. 

Gr;îce à une organisation efficace de ses pro
pres inventaires-catalogues, l'Église pourra alors en
trer à plein titre dans la culture de la "globalisation", 
en donnant un sens ecclésial aux informations do
cumentaires qui dépendent d'elles, en faisant la dé
monstration de sa propre universalité par le moyen 
d'informalions accessibles concernant l'énorme pa
trimoine à l'origine duquel elle se trouve et qu'elle 
continue à accroitre, partout où elle est présente 
par l'intermédiaire de son action évangélisatrice. 
C'est ainsi que, grâce à l'inventoriage-catalogage in
formatique, se réalisera le voeu de Jean-Paul Il: 
"Que ce soit à partir des sites archéologiques ou 
des plus modernes expressions de l'art chrétien, 
l'homme contemporain doit pouvoir faire une re
lecture de l'histoire de J'Église, afin d'être ainsi en 
mesure de percevoir l'aurait mystérieux du dessein 
salvifique de Dieu"'". 

Cette tâche qui engage toutes les Églises parti
culières, les plus anciennes comme les plus ré
centes, est assurément tenue en échec par le pro
blème des ressources financières, surtout dans les 
pays en voie de développement, là où le dépasse
ment du seuil de pauvreté constitue le problème 
primordial de la communauté chrétienne. Toute
fois. le véritable progrès ne peut se réaliser que par 

•• JEAN-PAUL II. Jlxmi cllltum/i pos.wmo aiutare /'arJima 
11efla ricerca delle case di!Jille e costiluin! pagi11e i11teres.wmti 
di cmL•chesi e di ascesi, message du 25 septembre 1997, dans: 
L 'O.Œ!IHIIore Rommm, 2H septembre 1997, p. 7. 
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une véritable pri~e de conscience de ~a propre civi
lisation. En elkt, "l'l~gli~e. maitn.·~se de vic. ne peut 
pas ne pas assumer c.>n outre le ministère qui con
si~te :1 aider l'homme d'aujourd'hui ;l fl'ln>un•r un 
émerveillement religieux face à la ~éduction de la 
beauté et de la sagesse, qui se dégage de tout ce 
qui nous a été légué par l'histoire"••. 

C'est pourquoi la connaissance du patrimoine 
historique et artistique, aussi peu important soit-il. 
devient <tlors un facteur non négligeable de pro
grès. Les Pasteurs auront alors à coeur de solliciter 
et de stimuler la solidarité nationale et internationa
le dans ce sens et les Églises des pays les plus aisés 
ne manqueront pas de promouvoir toute sortt.• 
d'initiatives en faveur de la sauvegarde des cultures 
des peuples minoritaires ou qui se trouvent dans 
de graves difficulté,c; économique~. 

Je souhaite à Votre Éminence ( Exc.:ellence) un 
plein succès dans l'accomplissement d'un ministère 
qui sache allier de fa<.;on étroitl' l'évangélisation 
avec la promotion humaine, et je sui~ heureux, par 
la même occasion, de vous assurer, Monsieur le 
Cardinal (Monseigneur) de mon respectueux et 
bien cordial dévouement. 

+ L~~ foi,~ 
+ r~RANCESCO MARCHJSANO 

Président 

CAR(.() CI!ENJS, S.D.ll. 
Secrétaire 

Cité elu \éllic(lll, If.' H l>éœm/Jre 1999 

"Ibid. 
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